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Extrait des délibérations

Le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Somme
régulièrement convoqué le mardi 24 janvier 2023, s'est réuni en séance ordinaire le mardi 7 février
2023 à 14h30 à l'Ecole Départementale, sous la présidence de Monsieur Stéphane HAUSSOULIER,
Président du Conseil d'Administration du S.D. I.S. Le quorum (9 membres) étant atteint, le C.A.S.D. I.S.
peut délibérer valablement.

Monsieur Etienne STOSKOPF, Préfet de la Somme, était présent aux côtés des membres du
Conseil.

1 - Membres avec voix délibérative

Re résentants du Conseil Dé artemental
Monsieur Sté hane HAUSSOULIER T
s

Monsieur Pascal BOHIN T
Mme Sabrina HOLLEVILLE-MILHAT S
Monsieur Hubert DE JENLIS T
Monsieur Arnaud BIHET S
Monsieur Franck BEAUVARLET T
Madame France FONGUEUSE S
Madame Christelle HIVER T
Monsieur Jannick LEFEUVRE S
Madame Fran oise MAILLE-BARBARE T
Madame Guislaine SIRE S
Monsieur Frédéric DEMULE T
Madame Bri itte LHOMME S
Monsieur Laurent BEUVAIN T
Madame Nathalie TEMMERMANN S
Monsieur Christo he BOULOGNE T
Madame Valérie KUMM S
Monsieur Wilfried LARCHER T
Monsieur An eloTONOLLI S
Monsieur Jean-Jac ues STOTER T
Madame Zohra DARRAS S
Re résentants des Communes
Monsieur Jean-Michel BOUCHY T
Monsieur Albert NOBLESSE S
Monsieur Thibaut DOMISSE (T)
Monsieur Alain BAILLET S
Re résentants des E. P.C. I.
Monsieur Alain GEST T
Madame Bri itte FOURE S
Monsieur Claude CLIQUET T
Madame Bénédicte THIEBAUT S
Monsieur Pascal DEMARThlE T
Monsieur Ré is PATTE S
Monsieur José RIOJA T
Monsieur Vincent JOLY S

Présent Excusé Excusé avec procuration
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2 - Membres avec voix consultative

Présent Excusé

Directeur Dé artemental des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Sté hane CONTAL
Directeur Dé artemental Ad'oint des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Christo he PETIT
Médecin-Chef du Service Santé du SDIS
Médecin Commandant Fran ois-Xavier CHAPON
Président de l'Union Dé artementale
Lt-Colonel Vincent JOURDAIN
Re résentants des Sa eurs-Pom iers
Officiers de Sa eurs-Pom iers Professionnels
Lt Ludovic GOBLET T
Lt-Colonel Lionel TABARY S
Officiers de Sa eurs-Pom iers Volontaires
Ça itaine Jackie HOLLEVILLE T
Ça itaine Ludovic GOBLET S
Sa eurs-Pom iers Professionnels non-Officiers
Ad'udant-chefJoachimBRUGE T
Adudant- chef Ludovic PECQUERY S
Sa eurs-Pom iers Volontaires non-Officiers
Ad-udant-chef Fabien COQUERET T
Adudant Maxime FRANCLIN S
Fonctionnaires territoriaux n'a ant as la ualité de SPP
Olivier DEVIN T
Olivier DELATTRE S
Corn table Public
Madame Catherine GUILBERT
Réfèrent mixité et lutte contre les discriminations
Ça itaine Géraldine BEAURAIN

x

x

x

x

x

x

Le secrétariat de séance est assuré par le Colonel Stéphane CONTAL, Directeur Départemental des
services d'incendie et de secours.

Monsieur Thibault DOMISSE, excusé, a donné procuration de vote à Monsieur Pascal BOHIN, par
coumel en date du 1er février 2023.

La séance s'est clôturée à 15h50.
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CASDIS du 07 février 2023

DELIBERATI

ODIFICATIO DE LA CONVE RELATIVE AU
VERSE E T D'UNE SUBVE D'EQUIPE ENT AU SDIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales pris en ses articles L1424-1 et suivants et
R1424-1 et suivants et notamment son article L1424-35 ;

Vu la délibération n°2 du C.A.S.D. I.S en date du 7 février 2001 actant que, pour les constructions
neuves, la priorité serait donnée aux centres de secours pour lesquels les communes ou les EPCI
mettront à disposition un terrain viabilité à l'euro symbolique ;

Vu la délibération n°4 du C.A. S. D. I.S en date du 26 juin 2007 confirmant le principe édicté en
2001 ,

Vu la délibération n°2 du C.A. S. D. I.S en date du 26 octobre 2018 actant les modalités de
versement d'une subvention d'équipement d'une commune ou d'un EPCI au SDIS dans le cadre d'une
opération immobilière ;

Considérant l'exposé ci-dessous

Le Conseil d'Administration du SDIS s'est prononcé le 26 octobre 2018 sur les modalités de
versement d'une subvention d'équipement d'une commune ou d'un EPCI au SDIS dans le cadre d'une
opération immobilière.

Un projet de convention relative au versement de la subvention d'équipement a ainsi été établi et
joint à la délibération n°4 du 26 octobre 2018.

Après échange avec les communes, il est proposé d'assouplir les modalités de versement de la
subvention en offrant la possibilité à la commune ou l'EPCI concerné, en accord avec le SDIS, de préférer
l'un des trois modes de versement suivant :

Des acomptes seront versés dès lors que le SDIS de la Somme en fera la demande par titre
de recette, sur production d'un état des dépenses réalisées.
Un acompte de 10% sera versé lors du commencement d'exécution des travaux. Le solde
sera versé lors de l'inauguration du centre de secours.
L'intégralité de la subvention sera versée à la fin des travaux.

Après en avoir délibéré à l'unanimité des membres présents et à l'issue d'un débat contradictoire,
le Conseil d'Administration

DECIDE

Article 1er:

D'assouplir les modalités de versement de la subvention en offrant la possibilité à la commune ou
l'EPCI concerné, en accord avec le SDIS, de préférer l'un des trois modes de versement suivant :

Des acomptes seront versés dès lors que le SDIS de la Somme en fera la demande par titre
de recette, sur production d'un état des dépenses réalisées.
Un acompte de 10% sera versé lors du commencement d'exécution des travaux. Le solde
sera versé lors de l'inauguration du centre de secours.
L'intégralité de la subvention sera versée à la fin des travaux.

Article 2 :

De valider la convention jointe en annexe de la délibération et d'autoriser le Président ou son
représentant à la signer.
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Article 3

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif d'Amiens
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat.

Article 4

Le Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de
la Somme et Madame la Payeure Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution de la présente délibération.

Le Président,

Stéphane HAUSSOULIER

Nombre de membres en exercice : 17
Nombre de membres présents : 14
Nombre de suffrages exprimés : 14

VOTES: Pour 14
Contre 0

Abstentions 0
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co

TIO RELATIVE AU VERSE ENT D'U
SUBVE D'EQUIPE ENT AU SDIS POUR LA

STRUCTIO OU LA RENOVATION LOURDE DU TRE
DE SECOURS DE

ENTRE

La Commune de ........ ou l'EPCI........ dont le siège est situé .......... représenté(e) par son Maire ou son
Président, dûment autorisé aux fins des présentes par la délibération du Conseil Municipal ou du Conseil
communautaire en date du .............

ET:

Le SDIS de la Somme, dont le siège est situé 7, allée du Bicêtre à AMIENS (80 000), représenté par son
Président, Monsieur Stéphane HAUSSOULIER, agissant en sa dite qualité en vertu d'une délibération le
nommant Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la
Somme en date du 10 septembre 2021, dûment autorisé aux fins des présentes par délibération du
Conseil d'Administration en date du 7 février 2023,

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet le versement d'une subvention d'équipement par la commune de
en faveur du SDIS de la Somme pour la construction ou la rénovation lourde du centre de

secours de

ARTICLE 2 : MONTANT DU FINANCEMENT (INTER)COMMUNAL

Le coût prévisionnel de l'opération subventionnable s'élève à .........  HT. Les travaux sont précisés dans
l'annexe technique et financière.

La commune de .......... accorde une subvention de 30% du coût HT de l'opération, soit .......... ,
conformément à la délibération du Conseil d'Administration du SDIS de la Somme du 26 octobre 2018.

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION

La commune ou l'EPCI versera la subvention comme suit :

0 Par acomptes, dès lors que le SDIS de la Somme lui en fera la demande par titre de recette, sur
production d'un état des dépenses réalisées.

10% lors du commencement d'exécution des travaux. Le solde sera versé lors de l'inauguration du
centre de secours.

L'intégralité de la subvention sera versée à la fin des travaux.

ARTICLE 4 : RESTITUTION EVENTUELLE DE LA SUBVENTION

En cas d'inexécution des travaux, les sommes accordées au SDIS de la Somme seront restituées à la
commune ou l'EPCI.

ARTICLE 5 : ATTRIBUTION JURIDICTIONNELLE

Tout litige inhérent à l'exécution de la présente convention relèvera de la compétence du Tribunal
Administratif d'Amiens.
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Fait à , le

Pour la commune (ou l'EPCI), Pour le SDIS de la Somme,
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Annexe technique et financière

PROJET DE CONSTRUCTION DU CENTRE DE SECOURS
DE

DEPENSES RECETTES

Travaux Conseil Départemental

Honoraires, frais
annexes et aléas

Commune/EPCI de

SDIS de la Somme

TOTAL HT TOTAL HT



Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : SDIS80
Utilisateur : Lasalle Caroline

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : CA_07_02_23_D1

Objet : Modification de la convention relative au versement d'une

subvention d'équipement au SDIS

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2023-02-07 00:00:00+01

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 7.5.3 - autres

Identifiant unique : 080-288000011-20230207-CA_07_02_23_D1-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 964 o

   Nom métier :

080-288000011-20230207-CA_07_02_23_D1-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 373.2 Ko

   Nom original : D1 - Modification de la convention - subvention

d'équipement au sdis.pdf

   Nom métier :

99_DE-080-288000011-20230207-CA_07_02_23_D1-DE-1-1_1.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 7 mars 2023 à 13h58min22s Dépôt initial

En attente de transmission 7 mars 2023 à 13h58min29s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 7 mars 2023 à 14h06min46s Transmis au MI

Acquittement reçu 7 mars 2023 à 14h06min58s Reçu par le MI le 2023-03-07

Page 1
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CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA SOMME

Réunion du 7 février 2023

Extrait des délibérations

Le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Somme
régulièrement convoqué le mardi 24 janvier 2023, s'est réuni en séance ordinaire le mardi 7 février
2023 à 14h30 à l'Ecole Départementale, sous la présidence de Monsieur Stéphane HAUSSOULIER,
Président du Conseil d'Administration du S. D. I.S. Le quorum (9 membres) étant atteint, le C.A. S. D. I. S.
peut délibérer valablement.

Monsieur Etienne STOSKOPF, Préfet de la Somme, était présent aux côtés des membres du
Conseil.

1 - Membres avec voix délibérative

Re résentants du Conseil Dé artemental
Monsieur Sté hane HAUSSOULIER T
s

Monsieur Pascal BOHIN T
Mme Sabrina HOLLEVILLE-MILHAT S
Monsieur Hubert DE JENLIS T
Monsieur Arnaud BIHET S
Monsieur Franck BEAUVARLET T
Madame France FONGUEUSE S
Madame Christelle HIVER T
Monsieur Jannick LEFEUVRE S
Madame Fran oise MAILLE-BARBARE T
Madame Guislaine SIRE S
Monsieur Frédéric DEMULE T
Madame Bri itte LHOMME S
Monsieur Laurent BEUVAIN T
Madame Nathalie TEMMERMANN S
Monsieur Christo he BOULOGNE T
Madame Valérie KUMM S
Monsieur Wilfried LARCHER T
Monsieur An eloTONOLLI S
Monsieur Jean-Jac ues STOTER T
Madame Zohra DARRAS S
Re résentants des Communes
Monsieur Jean-Michel BOUCHY T
Monsieur Albert NOBLESSE S
Monsieur Thibaut DOMISSE (T)
Monsieur Alain BAILLET S
Re résentants des E.P.C. I.
Monsieur Alain GEST T
Madame Bri itte FOURE S
Monsieur Claude CLIQUET T
Madame Bénédicte THIEBAUT S
Monsieur Pascal DEMARTHE T
Monsieur Ré is PATTE S
Monsieur José RIOJA T
Monsieur Vincent JOLY S
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2 - Membres avec voix consultative

Présent Excusé

Directeur Dé artemental des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Sté haneCONTAL
Directeur Dé artemental Ad'oint des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Christo he PETIT
Médecin-Chef du Service Santé du SDIS
Médecin Commandant Fran ois-Xavier CHAPON
Président de l'Union Dé artementale
Lt-Colonel Vincent JOURDAIN
Re résentants des Sa eurs-Pom iers
Officiers de Sa eurs-Pom iers Professionnels
Lt Ludovic GOBLET T
Lt-Colonel Lionel TABARY S
Officiers de Sa eurs-Pom iers Volontaires
Ça itaine Jackie HOLLEVILLE T
Ça itaine Ludovic GOBLET S
Sa eurs-Pom iers Professionnels non-Officiers
Ad'udant-chefJoachimBRUGE T
Adudant- chef Ludovic PECQUERY S
Sa eurs-Pom iers Volontaires non-Officiers
Adudant-chef Fabien COQUERET T
Adudant Maxime FRANCLIN S
Fonctionnaires territoriaux n'a ant as la ualité de SPP
Olivier DEVIN T
Olivier DELATTRE S
Com table Public
Madame Catherine GUILBERT
Réfèrent mixité et lutte contre les discriminations
Ça itaine Géraldine BEAURAIN

x

x

x

x

x

x

Le secrétariat de séance est assuré par le Colonel Stéphane CONTAL, Directeur Départemental des
services d'incendie et de secours.

Monsieur Thibault DOMISSE, excusé, a donné procuration de vote à Monsieur Pascal BOHIN, par
courriel en date du 1er février 2023.

La séance s'est clôturée à 15h50.
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CASDIS du 07 février 2023

DELIBERATIO °2

LISSAGE DES CREDITS DE PAIEMENT DATES E
2022 SUR 2023 ET DIFICATIO DES AP

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales pris en ses articles L1424-1 et suivants et
R1424-1 et suivants ,

Vu la délibération n°12 du CASDIS en date du 28 juin 2016 relative au règlement budgétaire et
financier des AP/CP ;

Vu la délibération n°3 du CASDIS en date du 20 décembre 2019 relative à la création modification
et clôture des autorisations de programme et des crédits de paiements (AP/CP),

Considérant l'exposé ci-dessous :

Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, les crédits
budgétaires affectés aux dépenses d'investissement peuvent être gérés en autorisations de programme
(AP) et crédits de paiement (CP). Cette procédure est utilisée par le SDIS de la Somme depuis plusieurs
années et permet de ne pas faire supporter à son budget l'intégralité d'une dépense pluriannuelle mais
seules les dépenses à régler au cours de l'exercice.

Ces dispositions ont été complétées par le règlement budgétaire et financier des AP/CP, adopté
par délibération du 28 juin 2016. Ce dernier fixe les règles de gestion propres au SDIS de la Somme :

> Les AP sont votées par le Conseil d'Administration en priorité lors de la même session que
l'adoption du BP. Cette délibération doit préciser notamment l'enveloppe globale de la
dépense estimée et la répartition annuelle des crédits.

> Tous ces montants sont susceptibles de révision par une délibération du Conseil
d'Administration, prioritairement lors du BS ou du BP suivant.

> Enfin, la clôture a lieu lorsque l'AP est complètement mandatée ou lorsqu'aucun
mouvement ne pourra plus intervenir. Elle est votée par le Conseil d'Administration.

Après en avoir délibéré à la majorité absolue des membres présents et à l'issue d'un débat
contradictoire, le Conseil d'Administration

DECIDE

Article 1er :

De lisser en 2023 les CP non engagés et non mandatés en 2022 concernant l'AP n° 32 « Matériels
Roulants PPE 2019-2023 » à hauteur de 1 427 890.40 .

Article 2 :

Au regard de l'important retard de livraison des véhicules, de rallonger, à coûts constants, la durée
de vie de l'AP n°32 jusqu'en 2024 comme suit :

Article 3 :

De lisser en 2023 les CP non engagés et non mandatés en 2022 concernant l'AP n° 32 « Matériels
Roulants PPE 2019-2023 » comme suit

2023

 

AP/ Montant de cpoa!!.ses. lu r 
CP 2022 CP 2022 , CPJ°^ CP 2023

 

Programme """i^p""' '^^ "votés" réalisés Li^^ur nouveaux
AP32/Prog. 10105 !

Matériels i

roulants
PPE 2019-2023 i

Total CP 2023

CP 2024

13 258 800  5 353 648, 95  3 933 000  2 505 109, 6  l 427 890,4  2 544 220,6  1427 930, 45  

3 972 111,00  
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Article 4

De dire qu'une nouvelle AP relative au déploiement d'un plan de déploiement « Matériel roulant »
2024-2028 sera proposée dans le courant de l'année.

Article 5 :

De lisser en 2023 les CP non engagés et non mandatés en 2022 concernant l'AP n° 35
« Réhabilitation de la Direction, CSP La Hotoie, Centre Logistique commun CD » comme suit

 

AP/

N'Programme

AP35/Prog. l0115
Réhabilitation de

la Direction, CSP La

Hotoie, Centre

Logistique
Commun CD

Total CP 2023

CP réalisés

Montant de sur les

l'AP exercices

précédents

CP 2022
votés

CP 2022
réalisés

CP 2022 Lissés
sur 2023

CP 2023
nouveaux

8 200 000  21 912   i 200 000  19 917,39  180 082, 61  

CP 2024 et
suivants

l 569 917, 39  6 408 170, 61  

l 750 000  

Article 6 :

De dire que la fin de cette AP étant prévue en 2024 et compte tenu de l'avancée des travaux, une
extension de la durée de l'AP sera proposée dans le courant de l'année.

Article 7 :

De lisser en 2023 les CP non engagés et non mandatés en 2022 concernant l'AP n°31 « CIS
Saint-Valéry, Conty, Fort-Mahon, Nesle, Beaucamps-le-Vieux ». Compte tenu des délais techniques et
administratifs rencontrés (acquisition des terrains, accord sur le financement des constructions, etc. ), et
selon les nouvelles prospectives, il est proposé de prolonger de deux ans la durée de l'AP. Les crédits de
paiement seront répartis comme suit :

 

AP/
N'Programme

AP31/Prog. l0104
St-Valéry, Conty,

Fort-Mahon,

Nesle, Beaucamps

Total CP 2023

Montant de
l'AP

CP 2022
votés

CP 2022
réalisés

CP 2022
Lissés sur

2023

CP 2023
nouveaux

CP 2024 CP 2025

7 520 000   ; 100 000   ; 15 114  84 886  l 295 114  5 859 790   ; 265 096  

l 380 000  

Article 8 :

De dire que compte tenu de l'augmentation du coût des matières premières et des matériaux, une
hausse de l'AP pourra être proposée pour assurer la bonne mise en ouvre du PPI.

Article 9 :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif d'Amiens
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat.

Article 10 :

Le Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de
la Somme et Madame la Payeure Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution de la présente délibération.
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Le Président,

.)
Stéphane HAUSSOULIER

Nombre de membres en exercice : 17

Nombre de membres présents : 14
Nombre de suffrages exprimés : 14

VOTES: Pour 14
Contre 0

Abstentions 0



Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : SDIS80
Utilisateur : Lasalle Caroline

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : CA_07_02_23_D2

Objet : Lissage des crédits de paiement non mandatés en

2022 sur 2023 et modification des AP

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2023-02-07 00:00:00+01

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 7.1 - Decisions budgetaires

Identifiant unique : 080-288000011-20230207-CA_07_02_23_D2-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 914 o

   Nom métier :

080-288000011-20230207-CA_07_02_23_D2-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 367.5 Ko

   Nom original : D2 - Lissage des CP non mandatés en 2022 sur 2023 et

modification des AP.pdf

   Nom métier :

99_DE-080-288000011-20230207-CA_07_02_23_D2-DE-1-1_1.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 7 mars 2023 à 13h59min32s Dépôt initial

En attente de transmission 7 mars 2023 à 14h00min22s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 7 mars 2023 à 14h10min10s Transmis au MI

Acquittement reçu 7 mars 2023 à 14h10min22s Reçu par le MI le 2023-03-07

Page 1
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CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA SOMME

Réunion du 7 février 2023
Tél. :03.64.46. 16.61

Extrait des délibérations

Le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Somme
régulièrement convoqué le mardi 24 janvier 2023, s'est réuni en séance ordinaire le mardi 7 février
2023 à 14h30 à l'Ecole Départementale, sous la présidence de Monsieur Stéphane HAUSSOULIER,
Président du Conseil d'Administration du S. D. I.S. Le quorum (9 membres) étant atteint, le C. A. S. D. I. S.
peut délibérer valablement.

Monsieur Etienne STOSKOPF, Préfet de la Somme, était présent aux côtés des membres du
Conseil.

1 - Membres avec voix délibérative

Re résentants du Conseil Dé artemental
Monsieur Sté hane HAUSSOULIER T
s

Monsieur Pascal BOhllN T
Mme Sabrina HOLLEVILLE-MILHAT S
Monsieur Hubert DE JENLIS T
Monsieur Arnaud BlhlET S
Monsieur Franck BEAUVARLET T
Madame France FONGUEUSE S
Madame Christelle HIVER T
Monsieur Jannick LEFEUVRE S
Madame Fran oise MAILLE-BARBARE T
Madame Guislaine SIRE S
Monsieur Frédéric DEMULE T
Madame Bri itte LHOMME S
Monsieur Laurent BEUVAIN T
Madame Nathalie TEMMERMANN S
Monsieur Christo he BOULOGNE T
Madame Valérie KUMM S
Monsieur Wilfried LARCHER T
Monsieur An eloTONOLLI S
Monsieur Jean-Jac ues STOTER T
Madame Zohra DARRAS S
Re résentants des Communes
Monsieur Jean-Michel BOUCHY T
Monsieur Albert NOBLESSE S
Monsieur Thibaut DOMISSE (T)
Monsieur Alain BAILLET S
Re résentants des E.P.C. I.
Monsieur Alain GEST T
Madame Bri itte FOURE S
Monsieur Claude CLIQUET T
Madame Bénédicte THIEBAUT S
Monsieur Pascal DEMARTHE T
Monsieur Ré is PATTE S
Monsieur José RIOJA T
Monsieur Vincent JOLY S

Présent Excusé Excusé avec procuration

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

DIRECTION DEPARTEMENTALE - 7, allée du Bicêtre - B.P. 2606 - 80026 AMIENS CEDEX 1 - Tél. : 03.64.46.16.00 - Fax : 03.64.46.16.16



2 - Membres avec voix consultative

Présent Excusé

Directeur Dé artemental des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Sté hane CONTAL
Directeur Dé artemental Ad'oint des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Christo he PETIT
Médecin-Chef du Service Santé du SDIS
Médecin Commandant Fran ois-Xavier CHAPON
Président de l'Union Dé artementale
Lt-Colonel Vincent JOURDAIN
Re résentants des Sa eurs-Pom iers
Officiers de Sa eurs-Pom iers Professionnels
Lt Ludovic GOBLET T
Lt-Colonel Lionel TABARY S
Officiers de Sa eurs-Pom iers Volontaires
Ça itaine Jackie HOLLEVILLE T
Ça itaine Ludovic GOBLET S
Sa eurs-Pom iers Professionnels non-Officiers
Ad'udant-chefJoachimBRUGE T
Adudant- chef Ludovic PECQUERY S
Sa eurs-Pom iers Volontaires non-Officiers
Adudant-chef Fabien COQUERET T
Adudant Maxime FRANCLIN S
Fonctionnaires territoriaux n'a ant as la ualité de SPP
Olivier DEVIN T
Olivier DELATTRE S
Corn table Public
Madame Catherine GUILBERT
Réfèrent mixité et lutte contre les discriminations
Ça itaine Géraldine BEAURAIN

x

x

x

x

x

x

Le secrétariat de séance est assuré par le Colonel Stéphane CONTAL, Directeur Départemental des
services d'incendie et de secours.

Monsieur Thibault DOMISSE, excusé, a donné procuration de vote à Monsieur Pascal BOHIN, par
courriel en date du 1er février 2023.

La séance s'est clôturée à 15h50.
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CASDIS du 07 février 2023

DELIBERATIO  3

EUTRALISA BUDGETAIRE DE UA ORTISSE T
DES BATI ENTS PUBLICS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales pris en ses articles L1424-1 et suivants et
R1424-1 et suivants et notamment son article L1424-27 ;

Vu l'instruction budgétaire et comptable M61 relative aux Services Départementaux d'Incendie
et de Secours ;

Considérant l'exposé ci-dessous :

Dans le cadre de l'instruction budgétaire et comptable M61, un dispositif a été mis en place
visant à neutraliser budgétairement la charge de l'amortissement des bâtiments publics. Ce principe a
été retenu dans le cadre des budgets 2010 et suivants.

Ce choix doit être opéré chaque année par rétablissement, qui présente l'option retenue dans
le budget.

Après en avoir délibéré à l'unanimité des membres présents et à l'issue d'un débat
contradictoire, le Conseil d'Administration

DECIDE

Article 1CT:

Compte-tenu des contraintes budgétaires pour l'année 2023, de neutraliser la part de
l'amortissement des bâtiments publics non couverte par la reprise des subventions reçues afin de
dégager une recette supplémentaire de fonctionnement. Cette neutralisation est estimée, pour l'année
2023, à 1 211 000  sur le budget principal età 14 000   sur le budget annexe.

Article 2:

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif
d'Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'Etat.

Articles:

Le Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours
de la Somme et Madame la Payeurs Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution de la présente délibération.

Le Président,

Stéphane HAUSSOULIER

Nombre de membres en exerdce : 17
Nombre de membres présents : 14
Nombre de suffrages exprimés : 14

VOTES: Pour 14
Contre 0

Abstentions 0



Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : SDIS80
Utilisateur : Lasalle Caroline

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : CA_07_02_23_D3

Objet : Neutralisation budgétaire de l'amortissement des

bâtiments publics

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2023-02-07 00:00:00+01

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 7.1 - Decisions budgetaires

Identifiant unique : 080-288000011-20230207-CA_07_02_23_D3-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 896 o

   Nom métier :

080-288000011-20230207-CA_07_02_23_D3-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 247.6 Ko

   Nom original : D3 - Neutralisation budgétaire de l'amortissement des

bâtiments publics.pdf

   Nom métier :

99_DE-080-288000011-20230207-CA_07_02_23_D3-DE-1-1_1.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 7 mars 2023 à 14h00min29s Dépôt initial

En attente de transmission 7 mars 2023 à 14h00min34s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 7 mars 2023 à 14h10min18s Transmis au MI

Acquittement reçu 7 mars 2023 à 14h10min33s Reçu par le MI le 2023-03-07

Page 1



SERVICE DÉPARTEME TAL O'INCENDIE E OE SECOURS Ût- A SOMME

DIRECTION

SERVICE DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES
INSTANCES

CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA SOMME

Réunion du 7 février 2023
Tél. :03.64. 46. 16. 61

Extrait des délibérations

Le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Somme
régulièrement convoqué le mardi 24 janvier 2023, s'est réuni en séance ordinaire le mardi 7 février
2023 à 14h30 à l'Ecole Départementale, sous la présidence de Monsieur Stéphane HAUSSOULIER,
Président du Conseil d'Administration du S.D. I.S. Le quorum (9 membres) étant atteint, le C.A.S.D. I.S.
peut délibérer valablement.

Monsieur Etienne STOSKOPF, Préfet de la Somme, était présent aux côtés des membres du
Conseil.

1 - Membres avec voix délibérative

Re résentants du Conseil Dé artemental
Monsieur Sté hane HAUSSOULIER T
s

Monsieur Pascal BOHIN T
Mme Sabrina HOLLEVILLE-MILHAT S
Monsieur Hubert DE JENLIS T
Monsieur Arnaud BIHET S
Monsieur Franck BEAUVARLET T
Madame France FONGUEUSE S
Madame Christelle HIVER T
Monsieur Jannick LEFEUVRE S
Madame Fran oise MAILLE-BARBARE T
Madame Guislaine SIRE S
Monsieur Frédéric DEMULE T
Madame Bri itte LHOMME S
Monsieur Laurent BEUVAIN T
Madame Nathalie TEMMERMANN S
Monsieur Christo he BOULOGNE T
Madame Valérie KUMM S
Monsieur Wilfried LARCHER T
Monsieur An elo TONOLLI S
Monsieur Jean-Jac ues STOTER T
Madame Zohra DARRAS S
Re résentants des Communes
Monsieur Jean-Michel BOUCHY T
Monsieur Albert NOBLESSE S
Monsieur Thibaut DOMISSE (T)
Monsieur Alain BAILLET S
Re résentants des E.P.C. I.
Monsieur Alain GEST T
Madame Bri itte FOURE S
Monsieur Claude CLIQUET T
Madame Bénédicte THIEBAUT S
Monsieur Pascal DEMARTHE T
Monsieur Ré is PATTE S
Monsieur José RIOJA T
Monsieur Vincent JOLY S

Présent Excusé Excusé avec procuration

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x
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2 - Membres avec voix consultative

Présent Excusé

Directeur Dé artemental des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Sté hane CONTAL
Directeur Dé artemental Ad'oint des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Christo he PETIT
Médecin-Chef du Service Santé du SDIS
Médecin Commandant Fran ois-Xavier CHAPON
Président de l'Union Dé artementale
Lt-Colonel Vincent JOURDAIN
Rerésentants des Sa eurs-Pom iers
Officiers de Sa eurs-Pom iers Professionnels
Lt Ludovic GOBLET T
Lt-Colonel Lionel TABARY S
Officiers de Sa eurs-Pom iers Volontaires
Ça itaine Jackie HOLLEVILLE T
Ça itaine Ludovic GOBLET S
Sa eurs-Pom iers Professionnels non-Officiers
Ad'udant-chefJoachimBRUGE T
Adudant- chef Ludovic PECQUERY S
Sa eurs-Pom iers Volontaires non-Officiers
Adudant-chef Fabien COQUERET T
Adudant Maxime FRANCLIN S
Fonctionnaires territoriaux n'a ant as la ualité de SPP
Olivier DEVIN T
Olivier DELATTRE S
Corn table Public
Madame Catherine GUILBERT
Réfèrent mixité et lutte contre les discriminations
Ça itaine Géraldine BEAURAIN

x

x

x

x

x

x

Le secrétariat de séance est assuré par le Colonel Stéphane CONTAL, Directeur Départemental des
services d'incendie et de secours.

Monsieur Thibault DOMISSE, excusé, a donné procuration de vote à Monsieur Pascal BOHIN, par
courriel en date du 1er février 2023.

La séance s'est clôturée à 15h50.
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CASDIS du 07 février 2023

DELIBERATIO

ATTRIBUTIO DE SUBVENTIONS

ASSOCIATIONS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales pris en ses articles L1424-1 et suivants et
R1424-1 et suivants et L1611-4 ,

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les Administrations ;

Vu la délibération n°6 du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de
Secours de la Somme en date du 7 février 2023 approuvant le Budget Primitif 2023 et notamment
l'article 6574 pour des crédits d'un montant de 22 500   ;

Considérant que la loi du 12 avril 2000 susvisée permet au SDIS de la Somme de verser des
subventions de fonctionnement aux associations dont l'objet est en relation avec l'intérêt du service ;

Considérant les demandes de subvention ci-après énoncées :

. L'Union Régionale des Sa eurs-Pom iers du Nord de la France

Cette association a pour objet de soutenir et participer au développement des actions relatives
aux Sapeurs-Pompiers. Elle compte environ 21 000 membres.

Le budget prévisionnel 2023 s'établit à 23 400  . Les comptes 2022 ne sont pas disponibles.
Au 31 décembre 2021, l'association affichait un excédent de 16 400   pour un budget de 6 600   et un
solde en trésorerie de 78 200  .

Au titre de l'année 2023, l'association sollicite une subvention de 1 000  , montant identique à
celui versé en 2022. Le montant de la subvention versée par le SDIS de la Somme représente environ
4.3% des recettes de l'association.

. L'Ouvre Des Pu illes Or helins

Cette association a pour objet d'assurer la protection matérielle et morale des orphelins des
personnels des SDIS. En 2022, elle a soutenu 1 432 orphelins.

Le budget prévisionnel 2023 s'établit à 8,06 M . Les comptes 2022 ne sont pas disponibles. Au
31 décembre 2021, l'association affichait un excédent de 2 M  pour un budget de 6,80 M  et un solde
en trésorerie de 24, 3 M .

Au titre de l'année 2023, t'association sollicite une subvention de 2 000  . En 2022, elle était de
1 000  .

. L'Association Dé artementale des Jeunes Sa eurs-Pom iers de la Somme

Cette association a pour objet de former des jeunes de 13 à 17ans afin de les présenter au
brevet national des JSP. Elle compte environ 441 jeunes.

Le budget prévisionnel 2023 s'établit à 53 300   contre 40 000  en 2021. Au 31 octobre 2021,
date de clôture des comptes, l'association affiche un excèdent de 12 200   et un solde en trésorerie de
57 800  .

Au titre de l'année 2023, l'association sollicite une subvention de 11 500  . Le montant de la

subvention versée par le SDIS de la Somme représente environ 21,5% des recettes de l'association.
La subvention versée au titre de l'année 2022 s'élevait à 7 500  . Cette réduction s'explique par le fait
que le SDIS ait acheté des équipements pour le compte de l'association.



CASDIS du 07 février 2023

. L'Amicale des ersonnels du SDIS de la Somme

Cette association a pour objet de créer du lien social en organisant deux repas par an et un
spectacle de Noël pour les enfants du personnel. En 2022, elle compte 89 membres.

Le budget prévisionnel 2023 s'établit à 11 700  . Les comptes 2022 ne sont pas disponibles.
Au 31 décembre 2021, l'association affichait un déficit de 950   pour un budget de 12 460   et un solde
en trésorerie de 18 600  .

Au titre de l'année 2023, l'association sollicite une subvention de 5 000  , montant identique à
celui versé en 2022 et représentant environ 42. 7% des recettes de l'association.

. L'Union Dé artementale des Sa eurs-Pom iers de la Somme

Cette association a pour objet de venir en aide aux membres et à leur famille et d'être un appui
mutuel, amical et solidaire pour tous les adhérents. Elle compte environ 2 880 membres.

Le budget prévisionnel 2023 s'établit à 120 500 . Les comptes 2022 ne sont pas disponibles.
Au 31 décembre 2021, l'association affichait un déficit de 23 400   pour un budget de 138 800   et un
solde en trésorerie de 1 34 680  .

Au titre de l'année 2023, l'association sollicite une subvention de 3 000  , montant identique à
celui versé en 2022 et représentant environ 2.5% des recettes de l'association.

Après en avoir délibéré à l'unanimité des membres présents et à l'issue d'un débat
contradictoire, le Conseil d'Administration

DECIDE

Article 1er:

D'approuver le versement des subventions aux associations citées ci-dessus pour un montant
total de 22 500   et dont les modalités de versement pour chaque association sont définies dans le
tableau ci-après

Associations

i Subventions
l versées en
i 2022

Association des JSP l 7 500  

Union Régionale des SP du Nord l l 000  

j Amicale des personnels du SDIS l5000 

Ouvre des Pupilles

Union Départementale des SP

TOTAL VERSE

l 1000  

3 000  

17 500C

Subventions

proposées
pour 2023

11 500  

l 000  

5 000  

l 000  

i 3 000  

i 21 500  

Article 2 :

De dire que le versement des subventions sera conditionné à ['obtention des documents listés
ci-dessous :

- Le bilan financier de l'exercice 2022, signé par le Président,

- Les relevés de banque 2022 à la date de clôture de l'exercice comptable

- Le rapport d'activité 2022.

En cas de refus, par l'association, de produire les documents référencés ci-dessus ou à défaut
de production de ces documents avant le 31 octobre 2023, le dossier ne sera pas traité.
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Article 3

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif d'Amiens
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat.

Article 4

Le Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours
de la Somme et Madame la Payeure Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution de la présente délibération.

Le Président,

Stéphan AUSSOULIER

Nombre de membres en exerdce : 17

Nombre de membres présents : 14
Nombre de suffrages exprimés : 14

VOTES : Pour 14
Contre 0

Abstentions 0



Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : SDIS80
Utilisateur : Lasalle Caroline

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : CA_07_02_23_D4

Objet : Attribution de subventions aux associations

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2023-02-07 00:00:00+01

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 7.5.2 - attribuées aux associations

Identifiant unique : 080-288000011-20230207-CA_07_02_23_D4-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 918 o

   Nom métier :

080-288000011-20230207-CA_07_02_23_D4-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 357.8 Ko

   Nom original : D4 - Attribution de subventions aux associations.pdf

   Nom métier :

99_DE-080-288000011-20230207-CA_07_02_23_D4-DE-1-1_1.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 7 mars 2023 à 14h01min33s Dépôt initial

En attente de transmission 7 mars 2023 à 14h01min46s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 7 mars 2023 à 14h10min38s Transmis au MI

Acquittement reçu 7 mars 2023 à 14h10min44s Reçu par le MI le 2023-03-07

Page 1



SERVICE DÉPART MENTAL 0 INCENDIE ET DE SECOURS 0 SOMME

DIRECTION

SERVICE DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES
INSTANCES

Tél. :03. 64. 46. 16.61

CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA SOMME

Réunion du 7 février 2023

Extrait des délibérations

Le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Somme
régulièrement convoqué le mardi 24 janvier 2023, s'est réuni en séance ordinaire le mardi 7 février
2023 à 14h30 à l'Ecole Départementale, sous la présidence de Monsieur Stéphane HAUSSOULIER,
Président du Conseil d'Administration du S. D. I.S. Le quorum (9 membres) étant atteint, le C.A. S. D. I. S.
peut délibérer valablement.

Monsieur Etienne STOSKOPF, Préfet de la Somme, était présent aux côtés des membres du
Conseil.

1 - Membres avec voix délibérative

Re resentants du Conseil Dé artemental
Monsieur Sté hane HAUSSOULIER T
s

Monsieur Pascal BOHIN T
Mme Sabrina HOLLEVILLE-MILHAT S
Monsieur Hubert DE JENLIS T
Monsieur Arnaud BIHET S
Monsieur Franck BEAUVARLET T
Madame France FONGUEUSE S
Madame Christelle HIVER T
Monsieur Jannick LEFEUVRE S
Madame Fran oise MAILLE-BARBARE T
Madame Guislaine SIRE S
Monsieur Frédéric DEMULE T
Madame Bri itte LHOMME S
Monsieur Laurent BEUVAIN T
Madame Nathalie TEMMERMANN S

Présent Excusé Excusé avec procuration

x

x

x

x

x

x

x

Monsieur Christo he BOULOGNE
Madame Valérie KUMM S
Monsieur Wilfried LARCHER T
Monsieur An elo TONOLLI S
Monsieur Jean-Jac ues STOTER
Madame Zohra DARRAS S
Re résentants des Communes
Monsieur Jean-Michel BOUCHY T
Monsieur Albert NOBLESSE S
Monsieur Thibaut DOMISSE (T)
Monsieur Alain BAILLET S
Re résentants des E. P. C. l.
Monsieur Alain GEST T
Madame Bri itte FOURE S
Monsieur Claude CLIQUET T
Madame Bénédicte THIEBAUT S
Monsieur Pascal DEMARTHE T
Monsieur Ré is PATTE S
Monsieur José RIOJA T
Monsieur Vincent JOLY S

T x

x

x

x

x

x

x
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2 - Membres avec voix consultative

Présent Excusé

Directeur Dé artemental des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Sté hane CONTAL
Directeur Dé artemental Ad'oint des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Christo he PETIT
Médecin-Chef du Service Santé du SDIS
Médecin Commandant Fran ois-Xavier CHAPON
Président de l'Union Dé artementale
Lt-Colonel Vincent JOURDAIN
Re résentants des Sa eurs-Pom iers
Officiers de Sa eurs-Pom iers Professionnels
Lt Ludovic GOBLET T
Lt-Colonel Lionel TABARY S
Officiers de Sa eurs-Pom iers Volontaires
Ça itaine Jackie HOLLEVILLE T
Ça itaine Ludovic GOBLET S
Sa eurs-Pom iers Professionnels non-Officiers
Ad'udant-chefJoachimBRUGE T
Adudant- chef Ludovic PECQUERY S
Sa eurs-Pom iers Volontaires non-Officiers
Adudant-chef Fabien COQUERET T
Adudant Maxime FRANCLIN S
Fonctionnaires territoriaux n'a ant as la ualité de SPP
Olivier DEVIN T
Olivier DELATTRE S
Com table Public
Madame Catherine GUILBERT
Réfèrent mixité et lutte contre les discriminations
Ça itaine Géraldine BEAURAIN

x

x

x

x

x

x

Le secrétariat de séance est assure par le Colonel Stéphane CONTAL, Directeur Départemental des
services d'incendie et de secours.

Monsieur Thibault DOMISSE, excusé, a donné procuration de vote à Monsieur Pascal BOHIN, par
courriel en date du 1er février 2023.

La séance s'est clôturée à 15h50.
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DELIBERATIO

; Tl PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS ET DE
TRE LE SDIS 80 ET LE CONSEIL

DEPARTE E AL POUR LES A 2023-2028

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales pris en ses articles L1424-1 et suivants et R1424-
1 et suivants, notamment l'article L1424-35 ;

Considérant l'exposé ci-dessous :

En application de l'article L. 1 424-35 du code général des collectivités territoriales, les relations entre
le Département et le Service Départemental d'Inondie et de Secours et notamment, la ontribution du
Département, font l'objet d'une onvention pluriannuelle. Depuis 2017, une Convention Pluriannuelle
d'Objectifs et de Moyens (CPOM) est ainsi établie entre le SDIS et le Département.

La onvention conclue pour la période 2017-2022 étant arrivée à échéance, il vous est
proposé d'approuver la nouvelle contractualisation pour la période 2023-2028 jointe en annexe 1 au
présent rapport.

Cette convention conforme aux délibérations du Conseil Départemental, précise notamment les
objectifs de maîtrise et de transparence quant à révolution des charges et des ressouros du SDIS, les
objectifs de développement des espaces de coopérations et de mutualisations d'actions et de moyens
entre les deux entités et les modalités de financement du SDIS par le Département.

Au regard de l'impact du Glissement Vieillesse Technicité sur la masse salariale du SDIS et de son
partage entre les différents financeurs, des conséquences en année pleine de révolution du point d'indice
et de l'inflation sur les dépenses du SDIS, la contribution du Département a été portée à 27 000 000   en
fonctionnement pour l'année 2023. La onvention prévoit également une participation au finanoment du
programme d'investissement en équipements (véhicules de seours, matériels informatiques, etc. ). Une
autorisation de programme (AP) de 6 600 000   sur 6 ans a ainsi été proposée par le Département.

Compte tenu de l'importance des ontres de secours pour le territoire, par délibération n° 22. 1 .6 du
31 janvier 2022, l'Assemblée départementale a également approuvé la mise en place d'un dispositif de
finanoment à hauteur de 35 % des coûts d'opérations hors taxe et a inscrit pour sa mise en ouvre une
APde7000000 .

Cette onvention est établie pour une durée de 6 ans pour correspondre au calendrier des
prochaines élections du Conseil Départemental en 2028.

Après en avoir délibéré à la majorité absolue des membres présents et à l'issue d'un débat
contradictoire, le Conseil d'Administration

DECIDE

Article 1er:

De valider la convention pluriannuelle d'objectifs et de moyens entre le SDIS de la Somme et le
Conseil Départemental pour les années 2023-2028.

Article 2 :

D'autoriser le Président ou son représentant à signer la convention

Article 3 :

De dire que otte onvention est établie pour une durée de 6 ans.

Article 4 :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif d'Amiens
dans un délai de deux mois à ompter de sa publication et de sa réoption par le représentant de l'Etat.



CASDIS du 07 février 2023

Article 5 :

Le Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Inondie et de Secours de la
Somme et Madame la Payeure Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
de la présente délibération.

Le Président,

Stéphane HAUSSOULIER

Nombre de membres en exercice : 17
Nombre de membres présents : 14
Nombre de suffrages exprimés : 14

VOTES : Pour 14
Contre 0

Abstentions 0
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Entre les soussignés : 
 
Le Département de la Somme, représenté par Monsieur Stéphane HAUSSOULIER, 
Président du Conseil Départemental, agissant ès qualité et spécialement habilité à 
l’effet des présentes en vertu d’une délibération du Conseil Départemental du 9 janvier 
2023, 

 
désigné ci-après “le Département”, d’une part, 

 
et 
 
Le Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Somme (S.D.I.S.), 
représenté par Monsieur Stéphane HAUSSOULIER, Président du Conseil 
d'Administration du S.D.I.S. (C.A.S.D.I.S.), agissant ès qualité et spécialement habilité 
à l’effet des présentes par délibération du Conseil d’Administration du S.D.I.S. du 7 
février 2023, 

 
désigné ci-après “le SDIS”, d’autre part,  

 
Vu le Code général des collectivités territoriales (C.G.C.T.) et notamment son article 
L 1424-35 ; 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 

Préambule 
 
La loi de modernisation de la Sécurité Civile du 13 août 2004, par son article 59.1, a 
modifié l’article L 1424-35 du Code Général des Collectivités Territoriales en insérant 
les deux alinéas suivants :  
 
« La contribution du Département au budget du Service Départemental d’Incendie et 
de Secours est fixée, chaque année, par une délibération du Conseil Départemental 
au vu du rapport sur l’évolution des ressources et des charges prévisibles du service 
au cours de l’année à venir, adopté par le conseil d’administration de celui-ci. ».  
 
« Les relations entre le Département et le Service Départemental d'Incendie et de 
Secours et notamment, la contribution du Département, font l'objet d'une convention 
pluriannuelle ». 
 
En application de ces dispositions, le Département et le SDIS souhaitent s'engager 

dans une démarche conventionnelle dans le but de :  

 
• Donner au SDIS et au Département la nécessaire lisibilité de l'évolution de la 

participation financière départementale au cours de la période  

2023 - 2028 ;  

• Contribuer à fournir au SDIS les moyens de la mise en œuvre de sa politique 
publique d’incendie et de secours, telle que définie par le Schéma 
Départemental d'Analyse et de Couverture des Risques (SDACR) ; 
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• Poursuivre la culture commune de partenariat, en développant davantage les 
espaces de coopération et/ou de mutualisation d’actions et de moyens, tout en 
respectant l’autonomie et la personnalité juridique de chaque entité. 

 
1ère PARTIE : CADRE ET OBJECTIFS  
 
Dans le cadre de la présente convention, les deux parties conviennent de construire 
une stratégie commune s'appuyant sur cinq objectifs qui permettront de garantir la 
qualité et la continuité de la politique publique d’incendie et de secours sur le territoire 
du département, tout en répondant aux enjeux et contraintes des deux structures. 
  
 

Article 1 : Objectif de déclinaison du Schéma Départemental 
d'Analyse et de Couverture des Risques (SDACR), du Règlement 
Opérationnel (RO) et des Lignes Directrices de Gestion (LDG) 
 
En s’adossant sur son SDACR actuel qui fera l’objet d’une mise à jour en 2023, le 
SDIS a mis en place un nouveau règlement opérationnel et ses lignes directrices de 
gestion en 2022. Ces documents fondateurs fixent les orientations de l’établissement 
autour des enjeux suivants : 

• Une couverture opérationnelle équitable et efficace, permettant d’assurer la 
distribution de secours de qualité sur l’ensemble du département ; 

• Le développement d’une politique de gestion des ressources humaines stable 
et permettant notamment la valorisation du volontariat ; 

• La poursuite du renouvellement régulier et l’acquisition de nouveaux matériels 
d’intervention, conformément au Plan Pluriannuel d’Equipement (PPE) ; 

• L’adaptation continue de la réponse opérationnelle du SDIS aux risques et aux 
menaces, notamment liés aux mutations climatiques. 
 

Une évaluation de ces orientations, qui constituent la déclinaison locale de la politique 
publique d’incendie et de secours, sera réalisée régulièrement et présentée dans le 
cadre des comités de pilotage. 
 

Article 2 : Objectif de mise en œuvre du Plan Pluriannuel 
d’Investissement (PPI) bâtimentaire 
 
Le SDIS exploite sur le territoire 56 Centres de Secours (CIS) qui doivent faire l’objet 
régulièrement de travaux d’amélioration afin de garantir un meilleur service de 
proximité et une gestion sécurisée au bénéfice des agents et des administrés. 
 
A ce titre, le CASDIS a délibéré le 16 décembre 2021 sur un Programme Pluriannuel 
d’Investissement (PPI). Le coût total des travaux actualisés, y compris dépenses de 
gros entretiens, est estimé à 20 M€ hors taxes. 
 
Compte tenu de l'importance des centres de secours pour le territoire, par délibération 
n°22.1.6 du 1er février 2022, le Département a approuvé la mise en place d’un dispositif 
de financement à hauteur de 35% des coûts d'opérations hors taxe et a inscrit pour sa 
mise en œuvre une AP de 7 000 000 €. Le Département s’est par ailleurs engagé à 
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réaliser pour le compte du SDIS des opérations de construction en maîtrise d’ouvrage 
déléguée. 
 
Le Département et le SDIS s’engagent à mettre en œuvre le PPI bâtimentaire sur la 
durée de la convention. 
 

Article 3 : Objectif de développement et valorisation du Volontariat 
 
Les Sapeurs-Pompiers Volontaires (SPV) constituent la clé de voûte du modèle de 
sécurité civile français. Ils participent au bon déroulement des secours et permettent 
d’assurer la couverture opérationnelle de l’ensemble du territoire de la Somme.  
 
En cas de crises majeures, notamment liées aux phénomènes climatiques ou 
sanitaires, leur engagement permet également de mobiliser une réponse hors norme 
sur le territoire samarien ou national.  
 
Le Département et le SDIS souhaitent en conséquence valoriser cet acte citoyen et 
s’engagent à déployer les moyens nécessaires au développement du Volontariat dans 
la Somme. Notamment, l’effort doit être poursuivi dans le recrutement, la pérennisation 
et la formation de nos Sapeurs-Pompiers Volontaires.  
 
Le Département apporte son concours à la promotion du volontariat en mobilisant ses 
outils et ses supports de communication. 
 
Une convention cadre de mise à disposition des SPV employés par le Département 
est également déployée entre le SDIS et le Département  
 

Article 4 : Objectif de maîtrise et de transparence quant à l’évolution 
des charges et des ressources 
 
Le financement du SDIS est déterminé en adéquation avec les objectifs du SDACR. 
 
En concertation avec le Département, le SDIS s’est engagé dans une démarche 
d’optimisation de ses moyens, afin de maîtriser l’évolution de ses charges.  
 
Cet objectif de maitrise et de transparence quant à l’évolution des charges sera 
poursuivi sur l’ensemble de la période couverte par la présente convention.  
 
4.1 – Maîtrise de l’évolution de la masse salariale 
 
La masse salariale représente le principal poste de dépenses du SDIS avec 80% des 
dépenses réelles de la section de fonctionnement. Son évolution maîtrisée est une 
nécessité pour assurer au SDIS le maintien de sa capacité opérationnelle et 
fonctionnelle en personnel, tout en garantissant au Département une maîtrise de 
l’évolution de sa contribution. Le SDIS veille notamment au respect de son tableau des 
effectifs. 
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Aussi, le SDIS intègre dans son rapport d’évolution des ressources et des charges 
prévisibles des éléments relatifs à l‘évolution de sa masse salariale. En particulier, il 
présente la trajectoire des effectifs permanents et volontaires ainsi que les impacts des 
différentes mesures portant sur le statut.  
 
4.2 – Maîtrise de l’évolution des autres charges 
 
Le SDIS s’engage à mettre en place, sur la durée de la convention, toutes les mesures 
nécessaires à la maîtrise des autres charges 
 
4.3 – Un financement optimisé par la recherche de nouvelles recettes 
 
Le SDIS s’engage à optimiser toutes autres sources de recettes, en particulier par la 
revalorisation du montant de certaines interventions payantes, la recherche de 
nouvelles ressources (location des outils de l’Ecole Départementale d’Incendie et de 
Secours, convention région / académie, partenariat avec l’ARS, …) et par le juste 
recouvrement de ses recettes. 
 

Article 5 : Objectifs de poursuite de la mise en œuvre des espaces 
de coopération et/ou de mutualisation d’actions et de moyens 
 

Le Département et le SDIS œuvrent ensemble pour une optimisation et une synergie 
des moyens afin de rendre plus efficace et plus efficient le service public d’incendie et 
de secours. 
 
Cette démarche de coopération et de mutualisation est organisée autour de six 
grandes thématiques : 
 
5.1 – La mutualisation du garage départemental 
 
5.1.1 Renouvellement de la convention et recherche d’une optimisation de la 
gestion 
 
La mutualisation du garage départemental est assurée depuis 2018 dans la cadre de 
la convention de mutualisation du garage départemental.  
 
5.2 – Politique achat et finances 
 
5.2.1 – Développement de la fonction achat  
 
Le Département et le SDIS s’engagent à coopérer dans le cadre de la construction de 
leur fonction achat respective et mutualisent les outils nécessaires à la mise en place 
d’une politique achat (sourcing, fiche fournisseur, …). 
 
5.2.2 – Développement des groupements de commande 
 
Le Département et le SDIS s’engagent à développer les groupements de commande, 
notamment pour l’achat de papier, de produits pharmaceutiques, la destruction et le 
recyclage des archives et le nettoyage des locaux. Une évaluation de chacun des 
groupements de commandes mis en œuvre a lieu 6 mois avant la date d’échéance. 
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5.2.3 – Conseils en termes de gestion de la dette  
 
Le Département dispose d’une expertise en matière de dettes et d’emprunts. 
 
A ce titre, le Département propose son expertise au SDIS sur le montage des cahiers 
des charges avant consultation pour tout emprunt que le SDIS pourrait contracter. Il 
peut également apporter son soutien lors de l’analyse des offres. 
 
5.2.4 – Aide à la recherche de financements 
 
Le Département dispose d’une expertise et d’une mission dédiée à la recherche de 
financements externes. 
 
Cette mission pourra être mobilisée par le SDIS pour rechercher des financements 
européens et d’assurer une assistance dans le montage des dossiers de demande de 
subventions. 
 
5.2.5 – Assistance au passage à la M57, au CFU et à la certification  
 
A la suite de son retour d’expérience, le Département propose un accompagnement 
dédié au SDIS pour le passage prévu en M57, la mise en place du Compte Financier 
Unique et la démarche de certification. 
 
5.3 – Stratégie patrimoniale et maintenance des bâtiments 
 
5.3.1 – Maintenance des bâtiments  
 
Le Département apporte au SDIS une offre de service dans les travaux de 
maintenance, d’entretien et de réhabilitation des bâtiments dont il a la charge. Un 
programme d’action annuel est établi chaque année entre les parties. 
 
5.3.2 – Prévention de la sécurité des bâtiments du Conseil Départemental  
 
Le SDIS accompagne le Département dans le domaine de la prévention et de la 
réglementation de la sécurité de ses bâtiments, et plus particulièrement ceux 
accueillant du public.  
 
Le SDIS s’engage également à apporter son expertise au Département en matière 
d’exercices de sécurité incendie. 
 
5.4 – Ressources humaines et formation 
 
5.4.1 – Prise en charge post-traumatique  
 
Le SDIS 80 propose au Département une prise en charge immédiate et post-
traumatique de ses agents touchés par des événements graves ou accidents dans 
l’exercice de leur fonction, qui rendent nécessaire une intervention spécialisée. 
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5.4.2 – Formation  
 
Les formations dispensées par des formateurs internes du Département et du SDIS 
sont ouvertes aux agents des deux entités. Un réseau des formateurs internes est 
constitué. 
 
Une concertation sur les plans de formation des deux entités est également mise en 
œuvre afin de définir des programmes de formations collectives partagées. 
 
5.4.3 – Développement de la pratique sportive  
 
Les parties s’engagent à promouvoir la pratique sportive et à mettre en place des 
actions mutualisées à cet effet. 
 
5.5 – Informatique 
 
5.5.1 – Systèmes d’information et réseaux  
 
Les parties s’engagent à étudier toute mutualisation d’achat des systèmes 
d’information métier et / ou bureautique. 
 
En particulier, les parties s’engagent à converger vers un réseau unique sur les sites 
occupés par le Garage Départemental. 
 
5.5.2 – Système d’Information Géographique (SIG)  
 
Les parties s’engagent à mutualiser, autant que de besoin, les données présentes 
dans leurs SIG respectifs. 
 
5.5.3 – Poursuite de l’accompagnement au déploiement du logiciel métier de 
gestion financière  
 
Le Département poursuit les démarches entreprises pour l’accompagnement du SDIS 
dans le déploiement et l’adaptation du logiciel métier de gestion financière dénommé 
«Grand Angle ». Dans ce cadre, les coûts liés au développement du logiciel sont pris 
en charge par le Département. Les frais de maintenance annuelle sont pris en charge 
par chacune des entités. 
 
5.6 – Autres actions 
 
5.6.1 – Imprimerie  
 
Le Département met à disposition du SDIS son service imprimerie pour ses éditions 
professionnelles. 
 
5.6.2 – Risque radiologique  
 
Le Département et le SDIS disposent de matériels ou d’équipes spécialisées dans la 
lutte contre le risque radiologique.  
 



Page 8 sur 13 
 

Les parties sont amenées à se rencontrer afin de partager les expériences, organiser 
des visites de sites et de présentation du matériel spécifique.  
 
Les parties mettent en place des actions de formation communes notamment dans le 
cadre de la formation initiale et de celle de maintien et de perfectionnement des acquis 
de l’équipe spécialisée dans la lutte contre le risque radiologique du SDIS. 
 
5.6.3 – Mutualisation de salles  
 
Le Département et le SDIS mutualisent leurs salles de réunion 
 
En particulier, le Département permet l’accès du SDIS à certains sites déconcentrés 
comme Saint Riquier ou le futur espace de séminaire du site Simone Veil. LeSDIS 
permet l’accès du Département à l’amphithéâtre de l’Ecole Départementale d’Incendie 
et de Secours. 
 
5.6.4 – Gestion de crise  
 
Le SDIS s’engage à apporter son expertise au Département dans la gestion de crise. 
 
En particulier, il lui apporte conseil et expertise sur es dispositifs de gestion de crise,et 
accompagne leur mise en œuvre au travers notamment de la conduite d’exercices 
communs. 
 
5.6.5 – Juridique  
 
Un réseau d’échange entre juriste sera également mis en place entre le Département 
et le SDIS 80 avec des échanges réguliers de bonnes pratiques. 
 
 *********************** 
 
D’autres axes de coopération et de mutualisation pourront être recherchés et étudiés 
au cours de l’exécution de la présente convention.  
 
Ces démarches feront l’objet de fiches action portant sur ces différents axes qui seront 
élaborées au 1er semestre 2023 et présentées à la commission des finances du 
Département et au CASDIS après saisine du comité de pilotage. 
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2ème PARTIE : LES MOYENS 
 

Article 6 : La gouvernance 
 
La mise en œuvre de cette convention d’objectifs et de moyens nécessite la mise en 
œuvre d’une gouvernance dédiée :  
 

• Le comité de pilotage est compétent sur les aspects stratégiques et politiques 
• Le comité technique est compétent sur les aspects techniques. 
 

6.1 – Le comité de pilotage 
 
Il est présidé par le Président du Conseil Départemental, PCASDIS si la présidence 
n’est pas déléguée. Il est présidé par le Président du CASDIS en cas de présidence 
déléguée. Il est animé par les Chefs de projet respectifs du Département et du SDIS, 
du Directeur général des services du Département et du Directeur du SDIS. Il pourra 
associer autant que de besoins les acteurs (élus et administration) nécessaires à la 
prise de décision. 
 
Il est chargé de :  
  

• Veiller à la bonne déclinaison des objectifs du SDACR et formuler toute 
demande au comité technique dans ce cadre ; 

• Valider les actions proposées par le comité technique ; 
• Assurer le suivi régulier des relations entre le Département et le SDIS 80. 

 
Il se réunira : 

• Pour valider annuellement le montant de la contribution au fonctionnement ; 

• À la demande d’une des deux parties dans le cadre de l’exécution de la 
présente convention. 
 

À mi-parcours de la convention pour un point d’étape.  
 
6.2 – Le comité technique 
 
Il est co-présidé par le Directeur général des services du Département et le Directeur 
du SDIS. Il est animé par les Chefs de projets respectifs du Département et du SDIS 
et se compose des Directeurs Généraux adjoints du Département et autres directeurs 
concernés ainsi que du DDA et des sous directeurs du SDIS.  
 

Il est chargé de : 
• Répondre aux demandes du comité de pilotage ; 
• Expertiser l’opportunité, le degré et la faisabilité des axes de coopération 

prioritaires parmi ceux proposés, pour retenir une sélection et un calendrier 
rationnels ; 

• Définir les modalités de mise en œuvre ; 
• Produire les évaluations des actions menées ; 
• Porter à connaissance du comité de pilotage toute question revêtant une 

sensibilité particulière. 
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Il se réunit une fois par an et doit rendre compte au comité de pilotage de l’avancée 
de la réalisation des objectifs de la présente convention à travers la production d’un 
bilan annuel. 
 

Article 7 : Les modalités de financement du SDIS par le Département  
 
Les principales déclinaisons organisationnelles du SDACR 2018-2022 sont portées 
dans le Règlement Opérationnel et les lignes directrices de gestion en 2022. Les plans 
de financement associés à cette politique sont déclinés au sein d’un plan pluriannuel 
d’investissement bâtimentaire qui concerne les constructions, réhabilitations et les 
mises aux normes des centres de secours, un plan pluriannuel d’équipement qui a 
vocation à maintenir la capacité opérationnelle du service en matière de véhicules et 
de matériels d’intervention et d’un plan pluriannuel de formation pour permettre le 
maintien et l’adaptation permanente de la réponse opérationnelle du service. 
 
La déclinaison et l’état d’avancée de ces différents documents sont validés par le 
CASDIS. Les rapports afférents sont partagés avec le Département. 
 
7.1 – Le partage d’informations en matière budgétaire, comptable et financière 
 
7.1.1 – Production par le SDIS de données budgétaires pour l’exercice à venir 
 
Chaque année, le SDIS élabore un rapport sur l’évolution de ses ressources et charges 
prévisibles pour l’exercice à venir. Il sera transmis au Département, chaque année au 
plus tard à la fin du troisième trimestre ou, en cas d’impossibilité, a minima 6 semaines 
avant la présentation à l’Assemblée Départementale des Orientations Budgétaires 
(DOB).  
 
Ce rapport distingue et explique l'évolution de l'ensemble des postes de dépenses et 
de recettes, en fonctionnement comme en investissement. Sont notamment 
individualisés les charges de personnel, les constructions, l’équipement (matériels, 
mobiliers, véhicules), le remboursement de la dette et, d'une façon générale, tout poste 
de dépenses ou de recettes dont il paraît pertinent de connaître la variation.  
 
Chaque année, dans le cadre du DOB, est également transmise au Département une 
mise à jour de l’analyse prospective financière en fonctionnement et en investissement 
ainsi que l’actualisation du PPI caserne et du PPI équipements. 
 
Pour réaliser son programme d’investissements, le SDIS peut recourir au financement 
par emprunt. Le financement des investissements par emprunt doit être compatible 
avec une capacité de désendettement dont la durée doit rester inférieure à 12 ans en 
fin de CPOM. 
 
Le SDIS s’engage à : 

- Contracter des contrats non structurés et classés 1A au titre de la charte 
GISSLER. 

- Adosser la durée d’amortissement financier à la durée d’amortissement 
économique des biens. 

- Rechercher des financements bancaires bonifiés ou spécialisés (prêt 
croissance verte par exemple). 
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7.1.2 - Production par le SDIS d’un rapport sur l’exécution du budget de 
l’exercice passé et l’affectation du résultat à son budget de l’exercice en cours 
 
Chaque année, dans le cadre de l’examen du compte administratif, le SDIS élabore 
un rapport sur l’exécution du budget de l’exercice passé et l’affectation du résultat au 
budget de l’exercice en cours. Ce document synthétise les points principaux du compte 
administratif et l’affectation de son résultat. Il permet d’expliquer les conditions de 
réalisation ou non réalisation des orientations de l’exercice passé. 
 
Ce document est transmis au Département à l’issue de l’adoption par le Conseil 
d’Administration du SDIS du compte administratif et de l’affectation du résultat, au plus 
tard le 15 juillet de l’année N+1.  
 
Le SDIS communique également au Département les différents documents 
budgétaires adoptés en cours d'année (budget primitif, budget supplémentaire, 
décisions modificatives, compte administratif, compte de gestion). 
 
7.1.3 - Transmission de documents budgétaires par le Département 
 
Chaque année, le Département communique au SDIS son rapport sur l’évolution 
prévisionnelle de ses charges et ressources, produit dans le cadre de son DOB, ainsi 
que l’analyse prospective financière réalisée en parallèle. Il transmet également les 
différents documents budgétaires adoptés en cours d’année. 
 
7.2 - Un financement garanti par le Conseil Départemental dans le cadre de sa 
contribution annuelle au fonctionnement et de sa participation à l’investissement : 
 
7.2.1 - Contribution annuelle au fonctionnement  
 
Le Département s’engage à verser au SDIS 80 une contribution annuelle dont le 
montant et l’évolution sont révisés chaque année. 
 
La dotation de base arrêtée pour l’année 2023 est de 27 000 000 €. 
 
Elle évolue chaque année en fonction des évolutions statutaires, du Glissement 
Vieillesse Technicité (y compris personnels volontaires), du nombre d’interventions, 
des autres recettes (carences d’ambulances privées notamment) et de l’évolution de 
la contribution des communes au fonctionnement en tendant vers une parité entre la 
participation départementale et la participation du bloc communal. 
 
Elle est arrêtée annuellement par le comité de pilotage et proposée au vote par 
délibération. 
 
Cette contribution sera versée par douzième chaque mois avant le 10 du mois. 
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7.2.2 – Participation au financement des investissements 
 
Le Département accompagne le SDIS dans ses investissements selon les modalités 
suivantes :  
 

• Financement des équipements : le Département participe au financement des 
équipements réalisés par le SDIS 80, nécessaires à l’accomplissement de ses 
missions, par l’ouverture d’une Autorisation de Programmes de 6,6 Millions 
d’euros pour la période 2023 - 2028, annualisée de la manière suivante : 

 
En euros 

AP 2023 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026 CP 2027 CP 2028 

6 600 000  1 100 000 1 100 000 1 100 000 1 100 000 1 100 000 1 100 000 

 
Cet échéancier prévisionnel des crédits de paiements fera l’objet d’une actualisation 
annuelle en fonction de l’avancée des opérations financées et les capacités financières 
du Département.  
 

• Financement du programme de reconstruction / réhabilitation des centres de 
secours : compte tenu de l'importance des centres de secours pour le territoire, 
par délibération n°22.1.6 du 31 janvier 2022, le Département a approuvé la mise 
en place d’un financement à hauteur de 35% des coûts d'opérations hors taxe 
et a inscrit pour sa mise en œuvre une AP de  
7 000 000 €. La mise en œuvre de ce financement se fait dans le cadre de 
délibérations et conventions distinctes au fur et à mesure des dépôts de 
demande de subvention. 

 
Un point d’avancement de ce financement est proposé annuellement au comité de 
pilotage. Le SDIS s’engage par ailleurs à actualiser annuellement son programme 
pluriannuel de reconstruction / réhabilitation des centres de secours et à le présenter 
à la commission des finances du Département avant l’élaboration des orientations 
budgétaires de l’année suivante. 
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3ème PARTIE : DISPOSITIONS FINALES 
 

Article 8 : Durée de la convention  
 
La présente convention est conclue pour une durée de six ans. Elle prendra effet le 1er 
janvier 2023 et s’achèvera le 31 décembre 2028, sauf mesure(s) législative(s) 
nouvelle(s).  
 

Article 9 : Modification de la convention 
 
La présente convention peut à tout moment faire l’objet de modifications par voie 
d’avenants signés par les deux parties, sur proposition de l’une ou l’autre des parties. 
Ces avenants font l’objet de délibérations du Conseil Départemental et du CASDIS.  
 

Article 10 : Résiliation 
 
Chacune des parties pourra mettre fin à la convention au 31 décembre de chaque 
année sous réserve d’un préavis de deux mois. 
 

Article 11 : Résolution des litiges 
 
En cas de litige sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, les parties 
s'efforceront de résoudre leur différend à l'amiable. 
 
Si le désaccord persiste à l’expiration d’un délai de deux mois suivant la première 
tentative de règlement à l’amiable, le Tribunal administratif d’AMIENS sera seul 
compétent. 
 
 
Fait à Amiens, le 8 février 2023 
 

Pour le Département de la Somme, 
La première Vice-Présidente du 

Conseil Départemental 
 

 
Christelle HIVER  

Pour le Service Départemental 
d’Incendie et de Secours de la Somme, 

 
 
 

Stéphane HAUSSOULIER 
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SERVICE DÉPARTEME TAL 0 INCENDIE E E SECOURS DF A SOMME

DIRECTION

SERVICE DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES
INSTANCES

CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA SOMME

Réunion du 7 février 2023
Tél. :03. 64. 46. 16.61

Extrait des délibérations

Le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Somme
régulièrement convoqué le mardi 24 janvier 2023, s'est réuni en séance ordinaire le mardi 7 février
2023 à 14h30 à l'Ecole Départementale, sous la présidence de Monsieur Stéphane HAUSSOULIER,
Président du Conseil d'Administration du S. D. I.S. Le quorum (9 membres) étant atteint, le C.A. S. D. I. S.
peut délibérer valablement.

Monsieur Etienne STOSKOPF, Préfet de la Somme, était présent aux côtés des membres du
Conseil.

1 - Membres avec voix délibérative

Re résentants du Conseil Dé artemental
Monsieur Sté hane HAUSSOULIER T
s

Monsieur Pascal BOHIN T
Mme Sabrina HOLLEVILLE-MILHAT S
Monsieur Hubert DE JENLIS T
Monsieur Arnaud BlhlET S
Monsieur Franck BEAUVARLET T
Madame France FONGUEUSE S
Madame Christelle HIVER T
Monsieur Jannick LEFEUVRE S
Madame Fran oise MAILLE-BARBARE T
Madame Guislaine SIRE S
Monsieur Frédéric DEMULE T
Madame Bri itte LHOMME S
Monsieur Laurent BEUVAIN T
Madame Nathalie TEMMERMANN S
Monsieur Christo he BOULOGNE T
Madame Valérie KUMM S
Monsieur Wilfried LARCHER T
Monsieur An eloTONOLLI S
Monsieur Jean-Jac ues STOTER T
Madame Zohra DARRAS S
Re résentants des Communes
Monsieur Jean-Michel BOUCHY T
Monsieur Albert NOBLESSE S
Monsieur Thibaut DOMISSE (T)
Monsieur Alain BAILLET S
Re résentants des E. P. C. I.
Monsieur Alain GEST T
Madame Bri itte FOURE S
Monsieur Claude CLIQUET T
Madame Bénédicte THIEBAUT S
Monsieur Pascal DEMARTHE T
Monsieur Ré is PATTE S
Monsieur José RIOJA T
Monsieur Vincent JOLY S

Présent Excusé Excusé avec procuration

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x
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2 - Membres avec voix consultative

Présent Excusé

Directeur Dé artemental des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Sté hane CONTAL
Directeur Dé artemental Ad'oint des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Christo he PETIT
Médecin-Chef du Service Santé du SDIS
Médecin Commandant Fran ois-Xavier CHAPON
Président de l'Union Dé artementale
Lt-Colonel Vincent JOURDAIN
Re résentants des Sa eurs-Pomiers
Officiers de Sa eurs-Pom iers Professionnels
Lt Ludovic GOBLET T
Lt-Colonel Lionel TABARY S
Officiers de Sa eurs-Pom iers Volontaires
Ça itaine Jackie HOLLEVILLE T
Ça itaine Ludovic GOBLET S
Sa eurs-Pom iers Professionnels non-Officiers
Ad'udant-chef Joachim BRUGE T
Adudant- chef Ludovic PECQUERY S
Sa eurs-Pom iers Volontaires non-Officiers
Adudant-chef Fabien COQUERET T
Adudant Maxime FRANCLIN S
Fonctionnaires territoriaux n'a ant as la ualité de SPP
Olivier DEVIN T
Olivier DELATTRE S
Corn table Public
Madame Catherine GUILBERT
Réfèrent mixité et lutte contre les discriminations
Ça itaine Géraldine BEAURAIN

x

x

x

x

x

x

Le secrétariat de séance est assuré par le Colonel Stéphane CONTAL, Directeur Départemental des
services d'incendie et de secours.

Monsieur Thibault DOMISSE, excusé, a donné procuration de vote à Monsieur Pascal BOHIN, par
coumel en date du 1er février 2023.

La séance s'est clôturée à 15h50.
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DELIBERA '6

BUDGET PRI ITIF 2023 DU SDIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales pris en ses articles L1424-1 et suivants et
R1424-1 et suivants et notamment l'article L1424-27 ;

Vu la délibération du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de
Secours de la Somme en date du 20 décembre 2022 prenant acte que le Débat d'Orientation Budgétaire
sur l'exercice 2023 a eu lieu ;

Vu la délibération n°23. 1. 5 de la 1ère Commission du Conseil Départemental de la Somme en
date du 9 janvier 2023 ;

Considérant que le présent projet de Budget Primitif 2023 a été construit sur la base des
éléments présentés lors du Rapport d'Orientations Budgétaires du 20 décembre dernier.

Considérant l'exposé ci-dessous :

A travers ce budget, le Conseil Départemental réafïïrme sa volonté de soutenir et d'appuyer le
financement du SDIS en augmentant sa contribution de fonctionnement de 3, 85%, et en accordant une
enveloppe de 1, 1 millions d'euros, au titre de sa participation à l'investissement du SDIS.

Par ailleurs, les contributions des communes et EPCI évoluent selon la moyenne des indices
des prix à la consommation des ménages hors tabac. Cela représente une augmentation de 5, 08%.

De surcroît, le Conseil Départemental et les communes concernées participent (respectivement
à hauteur de 35% et 30% du coût HT de l'opération) à la construction et réhabilitation des centres de
secours figurant au sein du Plan Pluriannuel Immobilier.

Dans ce cadre, les recettes envisagées au budget 2023 permettent de financer les charges de
fonctionnement nécessaires à la continuité du service, tout en poursuivant une politique
d'investissement définie par le SDACR.

Les principales orientations de ce budget sont de maintenir et développer la réponse
opérationnelle du service dans un contexte géopolitique et financier complexe

. le financement des évolutions statutaires exogènes (augmentation du point d'indice de 3. 5%
et revalorisation des indemnités SPV à 3.5%) ;

. la prise en compte de révolution de l'inflation sur les fluides et carburants ;

. la poursuite des opérations immobilières au travers du Plan Pluriannuel Immobilier,

. la poursuite de la déclinaison du Plan Pluriannuel d'Equipement qui prend fin en 2024 ,

. le renforcement la sécurité des systèmes informatiques ;

. progression dans la mise en place du système d'information et de commandement unifié des
SDIS et de la sécurité civile (NexSIS).
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C'est au vu de ces éléments que je vous propose d'examiner le projet de budget primitif 2023,
tant sur la partie fonctionnement que sur l'investissement.

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Les recettes (l) attendues au cours de l'exercice 2023 permettent d'envisager le financement
de l'ensemble des charges de fonctionnement projetées (II).

l. Les recettes de fonctionnement

Les recettes de fonctionnement du SDIS sont principalement composées des contributions du
Conseil Départemental, des communes et EPCI (A), des produits des services telles que les
interventions payantes (B) et des autres recettes (C).

Elles s'élèvent à 52 100 000   contre 50 278 000   en 2022, hors campagne de vaccination.

A. Les contributions obligatoires

Conformément à la Convention Pluriannuelle d'Objectifs et de Moyens 2023 - 2028, la
contribution du Conseil Dé artemental s'élève à 27000000  , soit 1 M   de plus que l'année
précédente. Cela représente une augmentation de 3, 85%.

Conformément au vote du CASDIS du 20 décembre 2022, les contributions des communes et

EPCI augmentent de 5, 08%, ce qui correspond à la moyenne des indices, de décembre 2021 à
novembre 2022, des prix à la consommation de l'ensemble des ménages hors tabac. Cela représente
une augmentation d'environ 970 K , soit une recette totale de 20 126 000  .

6. Les produits des services et autres recettes

Il s'agit du produit des interventions a antes telles que les interventions SANEF ou encore les
carences ambulancières qui sont évaluées dans ce budget à 1 332 K , soit en augmentation d'environ
170 K  par rapport à 2022, conformément à l'analyse proposée dans le rapport d'orientations
budgétaires.

Les produits des services sont évalués en 2023 à 2 388 000  . Ces recettes sont donc
légèrement en baisse par rapport au BP 2022 qui prévoyait un montant global de 2 935 K . Cependant
ce prévisionnel intégrait les remboursements des interventions SMUR (720 K ) qui ont été déduits à
l'occasion du BS à la suite d'une décision de justice.

C Les autres recettes

Les artici ations autres que celles du CD et des communes et EPCI sont évaluées à 400 000 .
Elles sont composées de l'attribution du FCTVA, du remboursement de la part salariale des titres
restaurant, de la subvention REACT-EU versée par l'Union Européenne au titre de la mise en ouvre
du télétravail et du projet NeoSUAP ou encore des contributions de la Région Hauts-de-France et
d'Amiens Métropole pour les exercices d'évacuations et les actions en lien avec les gestes qui sauvent.

Les autres recettes (200 000  ) correspondent à des remboursements sur charges de
personnel, des loyers (antennes-relais et EDIS), des pénalités de retard ou encore des remboursements
de sinistres.
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Il Les dépenses de fonctionnement

Les recettes de fonctionnement ci-dessus énumérées vont permettre au SDIS de financer des
dépenses de fonctionnement à hauteur de 52 100 000  .

Ces dépenses peuvent être décomposées en trois catégories : les charges de personnel (A),
les charges à caractère général (B) et les autres charges de gestion (C).

A. Les charges de personnel

Les dépenses de personnel représentent 73% du budget de fonctionnement du SDIS. Elles
sont évaluées pour 2023 à 38 000 000  , et s'articulent autour des mesures suivantes :

La art de la masse salariale dédiée au financement de 496 postes pourvus, ainsi que 17 postes
à pourvoir (personnels permanents) représente 28 850 000  . Pour équilibrer le budget, les postes
vacants pourront être financés à compter du 1er avril 2023.

Afin d'assurer la continuité du service et de érenniser l'a rentissa e, une enveloppe de
170000   est consacrée au recrutement de personnels en CDD permettant de remplacer
temporairement des personnels absents, ainsi qu'au financement de 3 apprentis et 6 stagiaires.

Le GVT est évalué à 416 000  , soit 1 ,5% de la masse salariale 2022.

Les indemnités des sa eurs- om iers volontaires sont évaluées à 6 900 000  . Ce montant

prend en compte la revalorisation des indemnités SPV de 3, 5%, révolution de l'activité opérationnelle
ainsi que la revalorisation prévisionnelle des indemnités SPV qui interviendra en cours d'année.

Les autres dé enses de ersonnel regroupent les assurances du personnel, l'allocation de
vétérance, la NPFR, les titres restaurant, la participation au financement de la mutuelle santé et
prévoyance des agents et les frais de concours. Elles sont évaluées à 1 850 000  .

fi. Les charges à caractère général

L'ensemble des charges à caractère général s'élève à 5 140 000  . Elles sont réparties entre
les différents services du SDIS comme suit :

La Direction dispose d'un budget de fonctionnement de 266 000   permettant de financer les
assurances hors véhicules et bâtiments, pour un montant de 125 K . Le reste de l'enveloppe est
consacré aux frais d'affranchissement, d'actes, de contentieux et de publications des marchés (95 K ),
mais également au frais de réception et de cérémonies (28 K ).

Le service Infrastructures est doté d'un budget de 2 230 000  , dont 1 210 K  sont consacrés
aux fluides (électricité, gaz, propane, fioul). Les dépenses d'eau et d'assainissement s'élèvent à 90 K .
L'entretien et la maintenance des bâtiments et mobiliers représente 500 K . Les frais de nettoyage sont
évalués à 240 K . Le reste est consacré aux assurances des bâtiments et aux locations immobilières.

Evolution du coût des fluides depuis 2021

Gaz

ÇA 2021 ÇA 2022 BP 2023

400 000   416 000   550 000  

Evolution de Evolution de

2021 à 2022 2021 à 2023
4% 38%
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Electricité 550 000   560 000   600 000  2% 9%

Le service des ersonnels ermanents dispose d'un budget de 65 000   dédié à la location des
quatre logements d'officiers.

Le service des s sternes d'information et de communication est doté d'un budget de 1 060 000 
réparti en cinq catégories :

145 K  sont dédiés à la maintenance des logiciels, antivirus et applications de gestion des
données des postes informatiques ;
70 K  sont dédiés à l'acquisition de petit matériel informatique et à la location des
photocopieurs ;
280 K  concernent les frais de télécommunication ;
465 K  sont dédiés à la maintenance du système d'alerte ;
100 K  sont dédiés à la maintenance du réseau informatique et des pares-feux.

Le groupement formation dispose d'un budget de 610 000  , dont 270 K  sont consacrés aux
organismes de formation extérieurs. 225 K  concernent les frais de déplacement et de repas des agents
en formation, 42 K  sont dédiés à l'acquisition de matériels de formation, et 72, 5 K  sont réservés à la
maintenance du caisson et de la maison à feu.

Le service études et lanification dispose d'un budget de fonctionnement de 54 000   pour le
paiement des cartes grises, des assurances, des honoraires liés aux ventes aux enchères ainsi que
pour la location de deux véhicules de fonction.

Le Centre lo isti ue dispose d'un budget de 400 000   dont 190 K  réservés à la maintenance
et l'entretien des équipements. Le reste est réparti entre l'achat de fournitures administratives (30 K ),
de fournitures d'entretien (38 K ) et de petits matériels et autres fournitures non stockées (100 K ).

La sous-direction santé dispose d'un budget de 407 000   dont 50 K  sont dédiés au service
des activités physiques et sportives. Cette enveloppe est principalement réservée aux compétitions
sportives auxquelles participe le SDIS (29 K ). 15 K  sont destinés à la Finale Régionale du Challenge
de la qualité, organisée cette année par le SDIS80. Le reste de l'enveloppe est dédiée à l'acquisition et
la maintenance du petit matériel de sport.

Le groupement pharmacie bénéficie d'une enveloppe de 360 000   comprenant en majeure
partie rachat de matériels médical et produits pharmaceutiques (205 K ), la location des bouteilles
d'oxygène (66 K ) ainsi que l'achat de produits d'entretien pour la désinfection des véhicules (32 K ),
l'élimination des déchets d'activité de soins à risques infectieux et assimilés (14 K ) et la maintenance
des matériels (22 K ).

Le rou emento ération dispose d'une enveloppe de 25 000 Créservée à la mise en place du
système d'information et de commandement unifié des SDIS et de la sécurité civile dit NexSIS.

C. Les autres charges de fonctionnement

Les char es de estion représentent 2 600 000   du budget de fonctionnement du SDIS. Elles
sont en majorité composées de la subvention d'équilibre versée au budget annexe du Garage
Départemental (2 333 K ). Le reste est réparti entre les subventions versées aux associations, les
remboursements de frais annexes générés par les interventions des CPINI, la participation aux
interventions sur les départements limitrophes, la location de licences et logiciels et les indemnités des
élus.
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Evolution des coûts de carburant financés par le SOIS depuis 2021

ÇA 2021 BP 2022 ÇA 2022 prévisionnel BP 2023

688 129   665 840   944 351   912 688  

Evolution depuis
le BP 2022

+ 37%

Les char es financières sont évaluées à 607 000  , en prenant en compte un emprunt de
6 850K  contracté au 1er avril pour le financement des investissements.

Les char es exce tionnelles sont évaluées comme chaque année à 40 000  , et servent a
financer les avances de fonds pour l'application des décisions de justice relatives aux agressions de
sapeurs-pomplers.

Les dé enses d'amortissement sont des opérations d'ordre de transfert entre sections. Elles
évoluent au rythme des investissements immobiliers s'agissant de la neutralisation, et des
investissements immobiliers et mobiliers s'agissant de l'amortissement des subventions et des
immobilisations.

Pour l'exercice 2023, les amortissements des immobilisations, déduction faite des recettes liées
aux reprises sur subvention et à la neutralisation des amortissements, sont évalués à 3 555 800  . Cette
dépense de fonctionnement est reprise en recette d'investissement.
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Synthèse de la section de fonctionnement

Budget Primitif 2023 - Fonctionnement

Recettes de fonctionnement

002 - Résultat de fonctionnement reporté

013 - Atténuations de charges

042 - Opérations d'ordre de transferts entre sections

70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses

74 - Contributions et participations

75 - Autres produits de gestion courante

77 - Produits exceptionnels

78 - Reprises sur amortissements et provisions

Dépenses de fonctionnement

011 - Charges à caractère général

012 - Charges de personnel et frais assimilés

022 - Dépenses imprévues

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections

65 - Autres charges de gestion courante

66 - Charges financières

67 - Charges exceptionnelles

68 - Dotations aux amortissements et aux provisions

TOTAL

52 101 888  

 

36 000  

l 961 200  

2 388 000  

47 538 208  

22 200  

95 000  

61 280  

52 101 888  

5 137 370  

38 172 826  

 

5 517 000  

2 627 492  

607 200  

40 000  
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SECTION D'INVESTISSEMENT

Les principales dépenses d'investissement (l) sont réparties au sein de trois autorisations de
programme qui concernent respectivement la construction de centres de secours identifiés dans le
SDACR, la réhabilitation du site de la Direction, la construction d'un CSP à la Hotoie et d'un Centre
Logistique Commun avec le Conseil départemental ainsi que l'acquisition de matériels roulants.

Dans l'attente de la reprise des excédents 2022, il est proposé de financer ces investissements
par les ressources propres, les subventions accordées par le Conseil Départemental et les communes,
et l'emprunt (II).

l. Les dépenses d'investissement

Les dépenses d'investissement peuvent se décliner en trois catégories. La première regroupe
les investissements immobiliers (A) et la deuxième correspond aux investissements mobiliers (B). Les
autres dépenses sont détaillées au sein d'un troisième paragraphe (C).

A. Les investissements immobiliers

Il est prévu d'ouvrir des crédits de paiement à hauteur de 1 380 000   au titre de l'autorisation
de programme n°31 relatives à la construction des centres de secours de Saint-Valéry, Conty, Fort-
Mahon, Nesle et Beaucamps-le-Vieux.

Les crédits de paiement relatifs à la réhabilitation de la Direction et à la construction du CSP la
Hotoie (AP n° 35) représenteront 1 750 000  .

La réhabilitation de certains centres de secours est également en cours. Il s'agit des centres de
Bemaville et Vignacourt. Le centre de Feuquières-en-Vimeu a été inauguré en juillet 2022. A ce titre, le
SDIS participe au financement en versant une subvention de 35% du coût total hlT de l'opération, ce
qui représente une enveloppe totale pour 2023 de 650 000  .

Comme chaque année, une enveloppe de 700 000   est destinée à de la maintenance
bâtimentaire.

Les frais d'étude hors AP devraient représenter 20 000  .

fi. Les investissements mobiliers

Il est proposé d'inscrire au BP 2023 une enveloppe de 3 972 111   de crédits de paiement au
titre de l'AP n°32 relative à l'ac uisition de matériels roulants.

Cette autorisation de programme devait initialement prendre fin à l'issu de l'exercice 2023.
Cependant, au regard de nombreux retards de production et de livraison des véhicules, il est proposé
de prolonger pour une durée d'un an cette AP.

En complément de ces crédits de paiement, il est également proposé une enveloppe de
282 000  pour l'ada tation des véhicules aux contraintes o érationnelles. Ce montant intègre révolution
des capacités hydrauliques des FMOGP dans te cadre de l'achat du BEA.

Conformément au rapport d'orientations budgétaires du 20 décembre dernier, il est proposé de
valider les ac uisitions de nouveaux matériels pour un montant total de 3 200 000  . Ces dépenses se
répartissent comme suit
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BP 2022 Propositions 2023 Pourcentage

d'évolution

- Licences et brevets
- Réseaux de transmission

-Réseaux d'à lerte
dontNEXSIS
dontlNETUM
- Matériels embarqués
- Habillement
- Matériels médico-secouristes
-Spécialités
- Matériels de formation
-EPI-ARI
- Matériels techniques
- Matériels de sport
- Matériels informatiques
dont Nexsis

- Matériels de bureau et mobilier

231800  
56 000  

360 700  
200 000  

498 400  
813 000  
180 000  
74 000  
30 000  

178 Oo 
203 4oe
25ooe

338 100  
225 000  
24 000  

172 600  
148 149  
432 9oe
250 000  
100 000  
370 500C
727 000  
167CX)0 
90 000  
40 000  

194 700  
301900  
20 000  

475 800  
250 000  
63 000  

-26%
+165%
+20%

-26%
-11%
-7%

+22%
+33%
+9%

+48%
-20%
+41%

+163%
+6%

C. Les autres dépenses

Le SDIS participe aux investissements du Gara e Dé artemental à hauteur de 46. 9%. Cela
représente un montant de 66 000   pour 2023.

Les dépenses liées aux dé ôts de arantie et frais d'insertion sont évaluées à 16 000  .

Le remboursement annuel du ça ital de la dette représentera une dépense de 2 422 000   pour
le SDIS. Ce montant prend en compte le remboursement d'un nouvel emprunt contracté au 1er avril
2023 pour un montant de 6. 85M  et une durée d'amortissement de 20 ans.

D. Les recettes d'investissement

Les recettes d'investissement se composent de subventions du Conseil Départemental, des
communes, de l'Union Européenne ainsi que du FCTVA (A). Les amortissements participent à
l'autofinancement du SDIS (B). La section est ensuite équilibrée par le biais de l'emprunt (C).

A. Les subventions et le FCTVA

Chaque année, le Conseil Dé artemental participe au financement des investissements mobiliers
et immobiliers (hors projets cofinancés par les Communes et/ou les EPCI). Pour 2023, dans le cadre
de son autorisation de programme de 6,6M , le Conseil Départemental a prévu d'attribuer une
subvention d'investissement de 1 100 000   au SDIS.

Par ailleurs, le Conseil Dé artemental participe au financement des constructions de casernes à
hauteur de 35% du montant hlT de chaque opération. Au vu de la programmation des investissements
2023, le Département pourrait verser une subvention de 625 000   pour la construction des casernes
de Saint-Valéry-sur-Somme, Conty, Beaucamps-le-Vieux, Fort-Mahon, Nesle et Amiens la Hotoie.

De la même manière que le CD, les communes participent au financement des constructions de
casernes, à hauteur de 30% du montant hlT de chaque opération. Cela pourrait représenter en 2023
une recette de 465 000  .
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Le FCTVA devrait permettre une recette supplémentaire de 1 330 000  .

8. L'autofinancement

L'amortissement des immobilisations, déduction faite des charges liées à la neutralisation des
amortissements et aux reprises sur subventions devrait représenter 3 555 800  .

C. L'emprunt

Afin de pouvoir financer l'intégralité des dépenses d'investissement envisagées, il sera
nécessaire de souscrire un emprunt dont le montant est évalué à 7 M .

L'excédent révisionnel d'investissement qui sera repris au Budget Supplémentaire est pour le
moment évalué à 1 500 000  . Il devrait permettre de réduire l'emprunt.
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Synthèse de la section d'investissement

Budget Primitif 2023 - Investissement

Dépenses d'investissement

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections

041 - Opérations patrimoniales

16 - Emprunts et dettes assimilées

20 - Immobilisations incorporelles

204 - Subventions d'équipement versées

21 - Immobilisations corporelles

27 - Autres immobilisations financières

10105 - AP32 - PPE 2019-2023

10108 - AP31 - CIS St-Valéry, Conty, Fort-Mahon, Nesle, Beaucamps

10115 - AP35 - Direction, Centre Logistique, La Hotoie

Recettes d'investissement

001 - Solde d'exécution de la section d'investissement

021 - Virement de la section de fonctionnement

024 - Produits de cession des immobilisations

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections

041 - Opérations patrimoniales

10 - Dotations, fonds divers et réserves

13 - Subventions d'investissement

16 - Emprunts et dettes assimilées

21 - Immobilisations corporelles

27 - Autres immobilisations financières

TOTAL

16 480 541  

l 961 200  

60 000  

2 422 000  

208 200  

713 230  

4 012 800  

l 000  

3 972 111  

l 380 000  

l 750 000  

16 480 541  

  

29 000  

5517000 

60 000  

l 330 000  

2 548 682  

6 994 859  

 

l 000  
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Après en avoir délibère à l'unanimité des membres présents, et à l'issue d'un débat
contradictoire, le Conseil d'Administration,

DECIDE

Article 1 er :

D'approuver le budget primitif 2023 du SDIS comme présenté ci-dessus.

Article 2 :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif d'Amiens
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat.

Article 3

Le Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours
de la Somme et Madame la Payeurs Départementale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
''exécution de la présente délibération.

Le Président,

^
Stéphane HAUSSOULIER

Nombre de membres en exercice : 17
Nombre de membres présents : 14
Nombre de suffrages exprimés : 14

VOTES : Pour 14
Contre 0

Abstentions 0
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RVICE OÉPARTEME TAL û'INCENDIE E DE SECOURS 0^ A SOMME

DIRECTION

SERVICE DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES
INSTANCES

Tél. :03. 64. 46. 16. 61

CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA SOMME

Réunion du 7 février 2023

Extrait des délibérations

Le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Somme
régulièrement convoqué le mardi 24 janvier 2023, s'est réuni en séance ordinaire le mardi 7 février
2023 à 14h30 à l'Ecole Départementale, sous la présidence de Monsieur Stéphane HAUSSOULIER,
Président du Conseil d'Administration du S.D. I.S. Le quorum (9 membres) étant atteint, le C.A.S.D. I.S.
peut délibérer valablement.

Monsieur Etienne STOSKOPF, Préfet de la Somme, était présent aux côtés des membres du
Conseil.

1 - Membres avec voix délibérative

Re résentants du Conseil Dé artemental
Monsieur Sté hane HAUSSOULIER T
s

Monsieur Pascal BOHIN T
Mme Sabrina HOLLEVILLE-MILHAT S
Monsieur Hubert DE JENLIS T
Monsieur Arnaud BIHET S
Monsieur Franck BEAUVARLET T
Madame France FONGUEUSE S
Madame Christelle HIVER T
Monsieur Jannick LEFEUVRE S
Madame Fran Oise MAILLE-BARBARE T
Madame Guislaine SIRE S
Monsieur Frédéric DEMULE T
Madame Bri itte LHOMME S
Monsieur Laurent BEUVAIN T
Madame Nathalie TEMMERMANN S
Monsieur Christo he BOULOGNE T
Madame Valérie KUMM S
Monsieur Wilfried LARCHER T
Monsieur An elo TONOLLI S
Monsieur Jean-Jac ues STOTER T
Madame Zohra DARRAS S
Re résentants des Communes
Monsieur Jean-Michel BOUCHY T
Monsieur Albert NOBLESSE S
Monsieur Thibaut DOMISSE (T)
Monsieur Alain BAILLET S
Re résentants des E. P.C. I.
Monsieur Alain GEST T
Madame Bri itte FOURE S
Monsieur Claude CLIQUET T
Madame Bénédicte THIEBAUT S
Monsieur Pascal DEMARTHE T
Monsieur Ré is PATTE S
Monsieur José RIOJA T
Monsieur Vincent JOLY S

Présent Excusé Excusé avec procuration

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

DIRECTION DEPARTEMENTALE - 7, allée du Bicêtre - B. P. 2606 - 80026 AMIENS CEDEX 1 - Tél. : 03. 64.46. 16.00 - Fax : 03. 64.46. 16. 16



2 - Membres avec voix consultative

Présent Excusé

Directeur Dé artemental des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Sté hane CONTAL
Directeur Dé artemental Ad'oint des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Christo he PETIT
Médecin-Chef du Service Santé du SDIS
Médecin Commandant Fran ois-Xavier CHAPON
Président de l'Union Dé artementale
Lt-Colonel Vincent JOURDAIN
Re résentants des Sa eurs-Pom iers
Officiers de Sa eurs-Pom iers Professionnels
Lt Ludovic GOBLET T
Lt-Colonel Lionel TABARY S
Officiers de Sa eurs-Pom iers Volontaires
Ça itaine Jackie HOLLEVILLE T
Ça itaine Ludovic GOBLET S
Sa eurs-Pom iers Professionnels non-Officiers
Ad'udant-chefJoachimBRUGE T
Adudant- chef Ludovic PECQUERY S
Sa eurs-Pom iers Volontaires non-Officiers
Adudant-chef Fabien COQUERET T
Adudant Maxime FRANCLIN S
Fonctionnaires territoriaux n'a ant as la ualité de SPP
Olivier DEVIN T
Olivier DELATTRE S
Corn table Public
Madame Catherine GUILBERT
Réfèrent mixité et lutte contre les discriminations
Ça itaine Géraldine BEAURAIN

x

x

x

x

x

x

Le secrétariat de séance est assuré par le Colonel Stéphane CONTAL, Directeur Départemental des
services d'incendie et de secours.

Monsieur Thibault DOMISSE, excusé, a donné procuration de vote à Monsieur Pascal BOHIN, par
courriel en date du 1er février 2023.

La séance s'est clôturée à 15h50.

OIRECTION DEPARTEMENTALE - 7, allée du Bicêtre - B.P. 2606 - 80026 AMIENS CEDEX 1 - Tél. : 03.64.46. 16.00 - Fax : 03.64.46. 16.16
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DELIBERATIO °7

BUDGET PRIMITIF 2023 DU GARAGE

DEPARTE TAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales pris en ses articles L1424-1 et suivants et
R1424-1 et suivants et notamment l'article L1424-27 ;

Vu la délibération n°10 du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de
Secours de la Somme en date du 8 décembre 2017 actant la création d'un budget annexe pour le
service unifié des ateliers automobiles du Département de la Somme et du SDIS 80 ;

Vu la délibération du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de
Secours de la Somme en date du 20 décembre 2022 prenant acte que le Débat d'Orientation Budgétaire
sur l'exercice 2023a eu lieu ;

Considérant que le présent projet de Budget Primitif 2023 est construit sur les éléments
présentés lors du Rapport d'Orientation Budgétaire du 20 décembre 2022 et établi en concertation avec
les services du Conseil Départemental de la Somme,

Considérant l'exposé ci-dessous :

Le budget primitif 2023 du Garage départemental intègre l'augmentation des prix liée à
l'inflation, notamment pour le carburant. C'est la raison pour laquelle les dépenses réelles de
fonctionnement sont en hausse de 16% par rapport au BP 2022. Les dépenses d'investissement sont
maintenues à leur niveau de 2022.

L'équilibre budgétaire est assuré par les participations du Département et du SDIS.

C'est au vu de ces éléments que je vous propose d'examiner le projet de budget primitif 2023,
tant sur la partie fonctionnement que sur l'investissement.

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Comme évoqué lors du débat d'orientations budgétaires, les dépenses de fonctionnement sont en
hausse par rapport à 2022 (l). L'équilibre du budget est assuré par les participations du Conseil
départemental et du SDIS (II).

l Les dépenses de fonctionnement

Les dépenses réelles de fonctionnement, évaluées pour 2023 à 7 170000   sont principalement
composées de charges à caractère général (A) qui sont en augmentation de 16% par rapport au BP
2022. Les charges de personnel (B) sont en hausse de 4%, ce qui permet de prendre en compte le
Glissement Vieillesse et Technicité, la revalorisation du point d'indice à 3, 5% et la revalorisation des
catégories B et C.

/4. Les charges à caractère général

Les charges à caractère général représentent 74% des dépenses réelles de fonctionnement du
Garage départemental. Pour 2023, une enveloppe de 5 263 000   est proposée. Les dépenses
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envisagées se composent des charges inhérentes à l'activité propre du Garage (carburant, pièces
détachées, prestations extérieures, assurances, télépéages etc) et des frais généraux (fluides,
maintenance, nettoyage des locaux etc).

Le principal poste de dépenses en augmentation est le carburant. Son évolution est détaillée
ci-dessous.

ÇA 2021 BP 2022
Evolution du BP Evolution du

2023 2022 au BP ÇA 2021 au ÇA
2023 2022

Carburant 2 118 623   2 050 000   2 907 486   2 810 000   37% 37%

ÇA 2022
prévisionnel

6, Les charges de personnel

L'effectif des personnels permanents du Garage est de 39 agents au 1er janvier 2023 : 26
proviennent du Département, et 13 du SDIS. Cet effectif est constant au regard de l'année précédente.
Cependant une évolution de ces charges est projetée à hauteur de 66 K  supplémentaires permettant
de prendre en compte le GVT, la revalorisation du point d'indice à 3. 5%, et la revalorisation statutaire
des grilles de rémunération des personnels des catégories B et C.

Les dépenses de personnel sont ainsi évaluées à 1 880 000   en 2023.

II. Les recettes de fonctionnement

Le budget de fonctionnement du Garage départemental est financé par le Conseil
départemental et le SDIS, chacun respectivement à hauteur de 4 850 000   et 2 330 000  . La clé de
répartition qui s'applique est celte arrêtée dans la convention initiale et son avenant n°1, à savoir 32. 48%
pour le SOIS et 67. 52% pour le Département.

Pour permettre l'équilibre budgétaire et financer les augmentations liées à l'inflation sur le
carburant et les pièces détachées, les contributions du CD et du SDIS augmentent donc de 1 000 000

  
par rapport au BP 2022.
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Synthèse de la section de fonctionnement

Budget Primitif 2023 Fonctionnement

Dépenses de fonctionnement

011 - Charges à caractère général

012 - Charges de personnel et frais assimilés

042 - Opérations d'ordre de transferts entre sections

65 -Autres charges de gestion courante

TOTAL

7 273 663  

5 263 430  

l 881 282  

103 301  

25 650  

Recettes de fonctionnement

002 - Résultat de fonctionnement reporté

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections

70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses

74 - Contributions et participations

273 663  

85 122  

l 000  

7 187 541  
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SECTION D'INVESTISSEMENT

S'agissant des dépenses d'investissement, il est proposé de conserver une enveloppe identique
à celle présentée en 2022 (l). Les subventions d'équilibre du SDIS et du CD sont donc en légère
diminution par rapport à 2023 (II).

l. Les dépenses d'investissement

Les dépenses réelles d'investissement proposées au cours de l'exercice 2023 s'élèvent à
191 000  . Elles concernent principalement la réhabilitation de l'atelier d'Abbeville (A), la maintenance
bâtimentaire à effectuer sur l'atelier de Glisy (B) ainsi que le remplacement de matériels défectueux ou
endommagés (C).

/4. L'atelier d'Abbeville

Dans le cadre du service commun de gestion et d'entretien automobile, le site d'Abbeville du
Garage Départemental est en réhabilitation depuis 2022.

Le Conseil Départemental finance ces travaux de réhabilitation, néanmoins les équipements
restent à la charge du Garage Départemental. Des achats ont été réalisés en 2022 à hauteur de 43 K 
(rayonnages, armoires spécifiques, gerbeur, compresseurs, équipements d'atelier, etc. ). Ils se
poursuivront en 2023 pour un montant de 110 000   (ponts roulants, ponts de levage, mobilier,
machines-outils, etc. ).

S. La maintenance batimentaire

Des travaux d'aménagement de l'atelier de Glisy sont prévus pour 2023. Cela concernera
l'évacuation du gaz d'échappement, l'accès magasin ou encore l'aménagement d'une fosse pour un
montant de 15 000  .

Néanmoins, les études étant en cours sur le réseau d'aspirateurs de fumées et l'aménagement
de la fosse, ces crédits pourraient se révéler insuffisants et nécessiter un ajustement en cours d'exercice
ou un report sur un prochain exercice.

C. Les matériels

En ce qui concerne le matériel, certains achats ont été retardés afin de prioriser les travaux du
site d'Abbeville.

En 2023, il est donc prévu de remplacer de l'outillage et de l'électroportatif vétusté ou
endommagé, de poursuivre la mise à niveau des servantes ateliers débutée en 2021 et de remplacer
des machines-outils défectueuses. Ces investissements représenteront une charge d'environ 35 000  
pour le Garage départemental.

Une enveloppe de 30 000   est également envisagée afin de rembourser des frais de travaux
d'entretien au Département.

II. Les recettes d'investissement

Les recettes d'investissement se composent du FCTVA, évalué pour 2023 à 33 000   et des
subventions d'équilibre versées par le Conseil départemental et le SDIS. Au vu des investissements
proposés, les subventions devraient s'élever respectivement à hauteur de 74 308   et 65 632  .
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La clé de répartition qui s'applique est celle arrêtée dans la convention initiale et son avenant
n°1, à savoir 46. 9% pour le SDIS et 53. 1 % pour le Département.

Synthèse de la section d'investissement

Budget Primitif 2023 Investissement

Dépenses d'investissement

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections

20 - Immobilisations incorporelles

21 - Immobilisations corporelles

23 - Immobilisations en cours

TOTAL

276 122  

85 122  

161 000  

30 000  

Recettes d'investissement

001 - Solde d'exécution de la section d'investissement

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections

10 - Dotations, fonds divers et réserves

13 - Subventions d'investissement

276 122  

103 301  

32 881  

139 940  

Après en avoir délibéré à l'unanimité des membres présents, et à l'issue d'un débat
contradictoire, le Conseil d'Administration,

DECIDE

Article 1er:

D'approuver le budget primitif 2023 du garage départemental comme présenté ci-dessus.

Article 2 :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif d'Amiens
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat.

Article 3 :

Le Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours
de la Somme et Madame la Payeure Départementale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution de la présente délibération.
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Le Président,

Stéphane HAUSSOULIER

Nombre de membres en exercice : 17
Nombre de membres présents : 14
Nombre de suffrages exprimés : 14

VOTES: Pour 14
Contre 0

Abstentions 0
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Document principal (Délibération) application/pdf 470.8 Ko

   Nom original : D7 - BP 2023 du garage départemental.pdf

   Nom métier :

99_DE-080-288000011-20230207-CA_07_02_23_D7-DE-1-1_1.pdf

Document principal (Délibération) text/xml 39.3 Ko

   Nom original : FXBUD_2023_BP_V_BUDGET ANNEXE.xml

   Nom métier :

99_DE-080-288000011-20230207-CA_07_02_23_D7-DE-1-1_2.xml

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 7 mars 2023 à 14h07min55s Dépôt initial

En attente de transmission 7 mars 2023 à 14h07min56s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 7 mars 2023 à 14h12min04s Transmis au MI

Page 1



Acquittement reçu 7 mars 2023 à 14h22min33s Reçu par le MI le 2023-03-07

Page 2
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SERVICE DÉPARTEME TAL 0 INCENDIE E OE ECO RS LA SOMME

DIRECTION

SERVICE DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES
INSTANCES

Tél. :03. 64. 46. 16. 61

CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA SOMME

Réunion du 7 février 2023

Extrait des délibérations

Le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Somme
régulièrement convoqué le mardi 24 janvier 2023, s'est réuni en séance ordinaire le mardi 7 février
2023 à 14h30 à l'Ecole Départementale, sous la présidence de Monsieur Stéphane HAUSSOULIER,
Président du Conseil d'Administration du S. D. l. S. Le quorum (9 membres) étant atteint, le C. A. S. D. I. S.
peut délibérer valablement.

Monsieur Etienne STOSKOPF, Préfet de la Somme, était présent aux côtés des membres du
Conseil.

1 - Membres avec voix délibérative

Re résentants du Conseil Dé artemental
Monsieur Sté hane HAUSSOULIER T
s

Monsieur Pascal BOHIN T
Mme Sabrina HOLLEVILLE-MILHAT S
Monsieur Hubert DE JENLIS T
Monsieur Arnaud BIHET S
Monsieur Franck BEAUVARLET T
Madame France FONGUEUSE S
Madame Christelle HIVER T
Monsieur JannickLEFEUVRE S
Madame Fran oise MAILLE-BARBARE T
Madame Guislaine SIRE S
Monsieur Frédéric DEMULE T
Madame Bri itte LHOMME S
Monsieur Laurent BEUVAIN T
Madame Nathalie TEMMERMANN S
Monsieur Christo he BOULOGNE T
Madame Valérie KUMM S
Monsieur Wilfried LARCHER T
Monsieur An elo TONOLLI S
Monsieur Jean-Jac ues STOTER T
Madame Zohra DARRAS S
Re résentants des Communes
Monsieur Jean-Michel BOUCHY T
Monsieur Albert NOBLESSE S
Monsieur Thibaut DOMISSE (T)
Monsieur Alain BAILLET S
Re résentants des E.P.C. I.
Monsieur Alain GEST T
Madame Bri itte FOURE S
Monsieur Claude CLIQUET T
Madame Bénédicte THIEBAUT S
Monsieur Pascal DEMARTHE T
Monsieur Ré is PATTE S
Monsieur José RIOJA T
Monsieur Vincent JOLY S

Présent Excusé Excusé avec procuration

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

DIRECTION DEPARTEMENTALE - 7, allée du Bicêtre - B.P. 2606 - 80026 AMIENS CEDEX 1 - Tél. : 03.64.46.16.00 - Fax : 03.64.46.16. 16



2 - Membres avec voix consultative

Présent Excusé

Directeur Dé artemental des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Sté hane CONTAL
Directeur Dé artemental Ad'oint des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Christo he PETIT
Médecin-Chefdu Service Santé du SDIS
Médecin Commandant Fran ois-Xavier CHAPON
Président de l'Union Dé ari:ementale
Lt-Colonel Vincent JOURDAIN
Re résentants des Sa eurs-Pom iers
Officiers de Sa eurs-Pom iers Professionnels
Lt Ludovic GOBLET T
Lt-Colonel Lionel TABARY S
Officiers de Sa eurs-Pom iers Volontaires
Ça itaine Jackie HOLLEVILLE T
Ça itaine Ludovic GOBLET S
Sa eurs-Pom iers Professionnels non-Officiers
Ad'udant-chef Joachim BRUGE T
Adudant- chef Ludovic PECQUERY S
Sa eurs-Pom iers Volontaires non-Officiers
Adudant-chef Fabien COQUERET T
Adudant Maxime FRANCLIN S
Fonctionnaires territoriaux n'a ant as la ualité de SPP
Olivier DEVIN T
Olivier DELATTRE S
Com table Public
Madame Catherine GUILBERT
Réfèrent mixité et lutte contre les discriminations
Ça itaine Géraldine BEAURAIN

x

x

x

x

x

x

Le secrétariat de séance est assuré par le Colonel Stéphane CONTAL, Directeur Départemental des
services d'incendie et de secours.

Monsieur Thibault DOMISSE, excusé, a donné procuration de vote à Monsieur Pascal BOHIN, par
courriel en date du 1er février 2023.

La séance s'est clôturée à 15h50.

DIRECTION DEPARTEMENTALE - 7, allée du Bicêtre - B.P. 2606 - 80026 AMIENS CEDB< 1 - Tél. : 03.64.46.16.00 - Fax : 03.64.46.16.16



CASDIS du 7 février 2023

DELIBERATIO

ITES DE FONCTION DU PRESIDE T ET DES VICE-
PRESIDE TS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales pris en ses articles L1424-1 et suivants et
R1424-1 et suivants et notamment l'article L1424-27,

Considérant l'exposé ci-dessous :

L'article L. 1424-27 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) dispose que le
versement des indemnités maximales pour l'exercice effectif des fonctions de Président et de Vice-
Président doit être voté par délibération du Conseil d'administration. Ces indemnités sont déterminées
par référence au barème prévu, en fonction de la population du département, pour les indemnités des
conseillers départementaux par l'article L3123-16 du CGCT, dans la limite de 50 % pour le Président
et de 25 % pour chacun des Vice-Présidents.

Il vous est proposé d'attribuer, des indemnités de fonction, aux taux suivants

. Au profit du Président du Conseil d'administration :

50 % de l'indemnité brut terminal de la fonction publique en vigueur multiplié par la valeur du point
d'indice de la fonction publique en vigueur multiplié par 70 % du taux maximal en fonction de la
population départementale.

. Pour chacun des trois Vice-Présidents du Conseil d'administration

25 % de l'indemnité brut terminal de la fonction publique en vigueur multiplié par la valeur du point
d'indice de la fonction publique en vigueur multiplié par 70 % du taux maximal en fonction de la
population départementale.

Pour justifier le versement de cette indemnité de fonction, chacun des Vice-Présidents va se voir
attribuer, par arrêté nominatif, te pilotage d'une des politiques du SDIS définies dans le projet
d'établissement.

Cette dépense est inscrite au budget du SDIS au chapitre 65 et représente un coût annuel de 40 000

 .
Ce montant peut être appelé à varier en cas d'augmentation du point d'indice et d'évolution de la
population départementale.

Après en avoir délibéré à l'unanimité des membres présents, et à l'issue d'un débat
contradictoire, le Conseil d'Administration,

DECIDE
Article 1er :

D'attribuer au Président du Conseil d'Administration et à chacun des trois Vice-Présidents des
indemnités de fonction fixées aux taux indiqués ci-dessus.

Article 2 :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif
d'Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'Etat.



Article 3 :

Le Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours
de la Somme et Madame la Payeurs Départementale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution de la présente délibération.

Le Président,

-)
Stéphane HAUSSOULIER

Nombre de membres en exercice : 17
Nombre de membres présents : 14
Nombre de suffrages exprimés : 14

VOTES: Pour 10
Contre 0

Abstentions 3



Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : SDIS80
Utilisateur : Lasalle Caroline

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : CA_07_02_23_D8

Objet : Indemnités de fonction du Président et des

Vice-Présidents 

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2023-02-07 00:00:00+01

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 7.10 - Divers

Identifiant unique : 080-288000011-20230207-CA_07_02_23_D8-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 890 o

   Nom métier :

080-288000011-20230207-CA_07_02_23_D8-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 271.3 Ko

   Nom original : D8 - Indemnités de fonction du Président et des

Vice-Présidents.pdf

   Nom métier :

99_DE-080-288000011-20230207-CA_07_02_23_D8-DE-1-1_1.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 7 mars 2023 à 14h09min49s Dépôt initial

En attente de transmission 7 mars 2023 à 14h09min52s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 7 mars 2023 à 14h12min16s Transmis au MI

Acquittement reçu 7 mars 2023 à 14h12min28s Reçu par le MI le 2023-03-07

Page 1



SERVICE DÉPARTEME TAL D INCENDIE ET DE ECOURS OE SOMME

DIRECTION

SERVICE DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES
INSTANCES

Tél. :03. 64. 46. 16. 61

CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA SOMME

Réunion du 7 février 2023

Extrait des délibérations

Le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Somme
régulièrement convoqué le mardi 24 janvier 2023, s'est réuni en séance ordinaire le mardi 7 février
2023 à 14h30 à l'Ecole Départementale, sous la présidence de Monsieur Stéphane HAUSSOULIER,
Président du Conseil d'Administration du S. D. l. S. Le quorum (9 membres) étant atteint, le C.A. S. D. I. S.
peut délibérer valablement.

Monsieur Etienne STOSKOPF, Préfet de la Somme, était présent aux côtés des membres du
Conseil.

1 - Membres avec voix délibérative

Re résentants du Conseil Dé artemental
Monsieur Sté hane HAUSSOULIER T
s

Monsieur Pascal BOHIN T
Mme Sabrina HOLLEVILLE-MILHAT S
Monsieur Hubert DE JENLIS T
Monsieur Arnaud BlhlET S
Monsieur Franck BEAUVARLET T
Madame France FONGUEUSE S
Madame Christelle HIVER T
Monsieur Jannick LEFEUVRE S
Madame Fran oise MAILLE-BARBARE T
Madame Guislaine SIRE S
Monsieur Frédéric DEMULE T
Madame Bri itte LHOMME S
Monsieur Laurent BEUVAIN T
Madame Nathalie TEMMERMANN S
Monsieur Christo he BOULOGNE T
Madame Valérie KUMM S
Monsieur Wilfried LARCHER T
Monsieur An eloTONOLLI S
Monsieur Jean-Jac ues STOTER T
Madame Zohra DARRAS S
Re résentants des Communes
Monsieur Jean-Michel BOUCHY T
Monsieur Albert NOBLESSE S
Monsieur Thibaut DOMISSE (T)
Monsieur Alain BAILLET S
Re résentants des E.P.C. I.
Monsieur Alain GEST T
Madame Bri itte FOURE S
Monsieur Claude CLIQUET T
Madame Bénédicte THIEBAUT S
Monsieur Pascal DEMARTHE T
Monsieur Ré is PATTE S
Monsieur José RIOJA T
Monsieur Vincent JOLY S

Présent Excusé Excusé avec procuration

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

DIRECTION DEPARTEMENTALE - 7, allée du Bicêtre - B.P. 2606 - 80026 AMIENS CEDEX 1 - Tél. : 03.64.46. 16.00 - Fax : 03.64.46.16.16



2 - Membres avec voix consultative

Présent Excusé

Directeur Dé artemental des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Sté hane CONTAL
Directeur Dé artemental Ad'oint des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Christo he PETIT
Médecin-Chef du Service Santé du SDIS
Médecin Commandant Fran ois-Xavier CHAPON
Président de l'Union Dé artementale
Lt-Colonel Vincent JOURDAIN
Re résentants des Sa eurs-Pom iers
Officiers de Sa eurs-Pom iers Professionnels
Lt Ludovic GOBLET T
Lt-Colonel Lionel TABARY S
Officiers de Sa eurs-Pom iers Volontaires
Ça itaine Jackie HOLLEVILLE T
Ça itaine Ludovic GOBLET S
Sa eurs-Pom iers Professionnels non-Officiers
Ad'udant-chefJoachimBRUGE T
Adudant- chef Ludovic PECQUERY S
Sa eurs-Pom iers Volontaires non-Officiers
Adudant-chef Fabien COQUERET T
Adudant Maxime FRANCLIN S
Fonctionnaires territoriaux n'a ant as la ualité de SPP
Olivier DEVIN T
Olivier DELATTRE S
Com table Public
Madame Catherine GUILBERT
Réfèrent mixité et lutte contre les discriminations
Ça itaine Géraldine BEAURAIN

x

x

x

x

x

x

Le secrétariat de séance est assure par le Colonel Stéphane CONTAL, Directeur Départemental des
services d'incendie et de secours.

Monsieur Thibault DOMISSE, excusé, a donné procuration de vote à Monsieur Pascal BOhllN, par
courriel en date du 1er février 2023.

La séance s'est clôturée à 15h50.

DIRECTION DEPARTEMENTALE - 7, allée du Bicêtre - B. P. 2606 - 80026 AMIENS CEDEX 1 - Tél. : 03.64. 46. 16. 00 - Fax : 03. 64.46. 16. 16



CASDIS du 7 février 2023

DELIBERATIO

DIFICATIO DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales pris en ses articles L1424-1 et suivants, et
R1424-1 et suivants ;

Vu le Code Général de la Fonction Publique ;

Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et
d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de
la fonction publique territoriale et notamment son article 30 ;

Vu le protocole d'accord signé le 28 octobre 2022 ;

Vu la séance du Comité Social Territorial du SDIS de la Somme en date du 16 décembre
2022 (Avis des représentants de l'Administration ; aws favorable à l'unanimité des membres présents - avis
des oprésentants du personnel : avis favorable à l'unanimité des membres présents) :

Considérant que le tableau des effectifs est un outil incontournable de la gestion du personnel.
Il concerne les emplois des fonctionnaires stagiaires, titulaires et les emplois contractuels de droit
public,

l. Nominations suite à réussite à examen rofessionnel ou concours

1- Filière sa eur- om ier

Conformément aux Lignes Directrices de Gestion, un agent ayant été admis à l'examen
professionnel de commandant de sapeur-pompier peut être nommé au 1er janvier 2023.

Il est donc proposé de nommer l'agent sur un poste vacant de commandant.

Date d'effet

01/01/2023

Suppression
ancien grade

Capitaine

Création
nouveau grade

Commandant

Nombre de

poste

1

Impact budgétaire

8 749  

(sur une année pleine)

2- Fi l ière ad m i n istrative

Conformément aux Lignes Directrices de Gestion, un agent ayant été admis à l'examen
professionnel de rédacteur principal de 1e classe peut être nommé au 1er mai 2023.

Il est donc proposé la suppression et création suivante .

Date d'effet

01/05/2023

Suppression
ancien grade

Rédacteur principal
de deuxième classe

Création
nouveau grade

Rédacteur principal
de première classe

Nombre de
poste

Impact budgétaire

779  

(sur une année pleine)

II. Nomination au choix

Dans le cadre des Lignes Directrices de Gestion et de la délibération n°11 du CASDIS en date
du 20 décembre 2022 fixant les ratios des taux de promotion, 11 agents respectent les critères, en



CASDIS du 7 février 2023

cohérence avec l'organisation validée et des missions définies sur leur poste, pour bénéficier d'un
avancement de grade ou d'une promotion interne.

Afin de garantir la transparence et la régularité de ces nominations, il convient de prévoir les
adaptations de grade ci-dessous en favorisant les postes vacants. Celles-ci induiront notamment la
suppression d'un poste de directeur territorial et la nomination de cinq agents sur des postes vacants.

1- Filière sa eur- om ier

Date d'effet

A la date de
satisfaction des

critères

01/01/2023

A la date de
satisfaction des

critères

A la date de
satisfaction des

critères

Suppression
ancien grade

Lieutenant de
deuxième classe

Lieutenant hors
classe

Infirmier

Médecin hors
classe

Création
nouveau grade

Lieutenant de
première classe

Capitaine

Infirmier hors classe

Médecin de classe
exceptionnelle

Nombre de
poste

Impact budgétaire

573  

(sur une année pleine)

7 656  

(sur une année pleine)

4 759  

(sur une année pleine)

4 729  

(sur une année pleine)

2- Filière administrative

Date d'effet

A la date de
satisfaction des

critères

01/01/2023

01/01/2023

Suppression
ancien grade

Création
nouveau grade

Adjoint administratif Adjoint administratif
principal de principal de première

deuxième classe classe

Adjoint administratif
principal de

première classe

Rédacteur principal
de deuxième classe

Rédacteur

Attaché territorial

Nombre de
poste

Impact budgétaire

3 073  

(sur une année pleine)

1 033  

(sur une année pleine)

4 898  

(sur une année pleine)

3- Filière techni ue

Date d'effet

A la date de
satisfaction des

Suppression
ancien grade

Adjoint technique
rinci al de

Création

nouveau grade

Adjoint technique
rinci al de remière

Nombre de
poste

1

Impact budgétaire

966  



CASDIS du 7 février 2023

critères deuxième classe

01/01/2023 Agent de maîtrise

classe

Technicien

(sur une année pleine)

2616 

(sur une année pleine)

La mise en ouvre de l'ensemble de ces propositions est prise en compte au GVT.

Après en avoir délibéré à l'unanimité des membres présents et à l'issue d'un débat
contradictoire, le Conseil d'Administration

DECIDE

Article 1er

D'approuver l'ensemble des modifications du tableau des effectifs, comme présenté dans la
présente délibération.

Article 2 :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant te Tribunal Administratif
d'Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'Etat.

Article 3 :

Le Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours
de la Somme et Madame la Payeurs Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution de la présente délibération.

Le Président,

)
Stéphane HAUSSOULIER

Nombre de membres en exercice : 17
Nombre de membres présents : 14
Nombre de suffrages exprimés : 14

VOTES: Pour 14
Contre 0

Abstentions 0



C.A.S.D.I.S. du 7 février 2023 

TABLEAU DES EFFECTIFS  SANS LES MISES A DISPOSITION AU 01/01/2023 
 

GRADES Catégories Postes créés
Postes 

pourvus

Postes 

vacants

Controleur général A+ 0 0 0

Colonel Hors Classe A+ 1 1 0

Colonel A+ 1 1 0

Lieutenant-colonel A 9 8 1

Commandant A 10 9 1

Capitaine A 12 7 5

Lieutenant Hors classe B 4 4 0

Lieutenant 1ère classe B 15 15 0

Lieutenant 2ème classe B 8 7 1

Médecin de Cl. Exceptionnelle A 1 1 0

Médecin de classe normale A 1 0 1

Pharmacien de Cl. Exceptionnelle A 1 1 0

Infirmier Hors Classe A 2 2 0

Infirmier A 1 1 0

SOUS-TOTAL 1 66 57 9

Adjudant-Chef C 159 159 0

Adjudant C 36 36 0

Sergent-Chef C 20 19 1

Sergent C 42 42 0

Caporal-Chef C 19 19 0

Caporal C 69 69 0

SOUS-TOTAL 2 345 344 1

TOTAL SPP 411 401 10

Directeur A 0 0 0

Attaché principal A 2 1 1

Attaché A 3 3 0

Attaché contractuel A 1 1 0

Rédacteur Principal de 1ère classe B 6 6 0

Rédacteur Principal de 2ème classe B 6 6 0

Rédacteur B 7 6 1

Rédacteur contractuel B 1 1 0

Adj adm ppl 1ère cl C 28 25 3

Adj adm ppl 2ème cl C 3 3 0

Adjoint administratif C 6 6 0

SOUS-TOTAL 1 63 58 5

Ingénieur ppl A 1 1 0

Ingénieur ppl contractuel A 1 1 0

Ingénieur A 2 2 0

Ingénieur contractuel A 1 1 0

Technicien ppl de 1ère classe B 7 7 0

Technicien ppl 2ème cl B 3 3 0

Technicien B 3 2 1

Agent de maîtrise principal C 2 1 1

Agent maîtrise C 11 10 1

Adjt techn ppal 1ère cl C 3 3 0

Adjt tech ppal 2ème cl C 1 1 0

Adjoint technique C 5 5 0

SOUS-TOTAL 2 40 37 3

TOTAL PATS 103 95 8

TOTAL GENERAL 514 496 18
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C.A.S.D.I.S. du 7 février 2023 

 
TABLEAU DES MISES A DISPOSITION A LA DATE DU 01/01/2023 

 

GRADES Nombre d’agents 

Contrôleur général (appellation Inspecteur général) 1 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : SDIS80
Utilisateur : Lasalle Caroline

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : CA_07_02_23_D9

Objet : Modification du tableau des effectifs 

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2023-02-07 00:00:00+01

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 4.1.6 - autres

Identifiant unique : 080-288000011-20230207-CA_07_02_23_D9-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 1 Ko

   Nom métier :

080-288000011-20230207-CA_07_02_23_D9-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 375.9 Ko

   Nom original : D9 - Modification du tableau des effectifs.pdf

   Nom métier :

99_DE-080-288000011-20230207-CA_07_02_23_D9-DE-1-1_1.pdf

Document principal (Délibération) application/pdf 58.9 Ko

   Nom original : Rapport n°9 - Annexe au tableau des effectifs au

01.01.2023.pdf

   Nom métier :

99_DE-080-288000011-20230207-CA_07_02_23_D9-DE-1-1_2.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 7 mars 2023 à 14h11min26s Dépôt initial

En attente de transmission 7 mars 2023 à 14h11min40s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 7 mars 2023 à 14h12min31s Transmis au MI

Acquittement reçu 7 mars 2023 à 14h12min40s Reçu par le MI le 2023-03-07

Page 1
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SERVICE OÉPARTEME AL 0 INCENDIE E OE SEC tS^ A SOMME

Vf

DIRECTION

SERVICE DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES
INSTANCES

Tél. :03.64.46. 16.61

CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA SOMME

Réunion du 7 février 2023

Extrait des délibérations

Le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Somme
régulièrement convoqué le mardi 24 janvier 2023, s'est réuni en séance ordinaire le mardi 7 février
2023 à 14h30 à l'Ecole Départementale, sous la présidence de Monsieur Stéphane HAUSSOULIER,
Président du Conseil d'Administration du S.D. I.S. Le quorum (9 membres) étant atteint, le C.A.S.D. I. S.
peut délibérer valablement.

Monsieur Etienne STOSKOPF, Préfet de la Somme, était présent aux côtés des membres du
Conseil.

1 - Membres avec voix délibérative

Re résentants du Conseil Dé artemental
Monsieur Sté hane HAUSSOULIER T
s

Monsieur Pascal BOHIN T
Mme Sabrina HOLLEVILLE-MILHAT S
Monsieur Hubert DE JENLIS T
Monsieur Arnaud BIHET S
Monsieur Franck BEAUVARLET T
Madame France FONGUEUSE S
Madame Christelle HIVER T
Monsieur Jannick LEFEUVRE S
Madame Fran oise MAILLE-BARBARE T
Madame Guislaine SIRE S
Monsieur Frédéric DEMULE T
Madame Bri itte LHOMME S
Monsieur Laurent BEUVAIN T
Madame Nathalie TEMMERMANN S
Monsieur Christo he BOULOGNE T
Madame Valérie KUMM S
Monsieur Wilfried LARCHER T
Monsieur An elo TONOLLI S
Monsieur Jean-Jac ues STOTER T
Madame Zohra DARRAS S
Re résentants des Communes
Monsieur Jean-Michel BOUCHY T
Monsieur Albert NOBLESSE S
Monsieur Thibaut DOMISSE (T)
Monsieur Alain BAILLET S
Re résentants des E.P.C. l.
Monsieur Alain GEST T
Madame Bri itte FOURE S
Monsieur Claude CLIQUET T
Madame Bénédicte THIEBAUT S
Monsieur Pascal DEMARTHE T
Monsieur Ré is PATTE S
Monsieur José RIOJA T
Monsieur Vincent JOLY S

Présent Excusé Excusé avec procuration
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x
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x

x
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2 - Membres avec voix consultative

Présent Excusé

Directeur Dé artemental des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Sté hane CONTAL
Directeur Dé artemental Ad'oint des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Christo he PETIT
Médecin-Chefdu Service Santé du SOIS
Médecin Commandant Fran ois-Xavier CHAPON
Président de l'Union Dé artementale
Lt-Colonel Vincent JOURDAIN
Re résentants des Sa eurs-Pom iers
Officiers de Sa eurs-Pom iers Professionnels
Lt Ludovic GOBLET T
Lt-Colonel Lionel TABARY S
Officiers de Sa eurs-Pom iers Volontaires
Ça itaine Jackie HOLLEVILLE T
Ça itaine Ludovic GOBLET S
Sa eurs-Pom iers Professionnels non-Officiers
Ad'udant-chefJoachimBRUGE T
Adudant- chef Ludovic PECQUERY S
Sa eurs-Pom iers Volontaires non-Officiers
Adudant-chef Fabien COQUERET T
Adudant Maxime FRANCLIN S
Fonctionnaires territoriaux n'a ant as la ualité de SPP
Olivier DEVIN T
Olivier DELATTRE S
Corn table Public
Madame Catherine GUILBERT
Réfèrent mixité et lutte contre les discriminations
Ça itaine Géraldine BEAURAIN

x

x

x

x

x

x

Le secrétariat de séance est assuré par le Colonel Stéphane CONTAL, Directeur Départemental des
services d'incendie et de secours.

Monsieur Thibault DOMISSE, excusé, a donné procuration de vote à Monsieur Pascal BOHIN, par
courriel en date du 1er février 2023.

La séance s'est clôturée à 15h50.
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C. A. S. D. I. S. du 7 février 2023

DELIBERATIO )10

ACTUALISATIO DU RIFSEEP

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales pris en ses articles L1424-1 et suivants, et
R1424-1 et suivants;

Vu le Code Général de la Fonction Publique ;

Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du premier alinéa de l'article 88
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée ;

Vu le décret n°2014-51 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte
des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de rengagement professionnel dans la fonction publique de
l'État ;

Vu le décret n°2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la
fonction publique territoriale ;

Vu l'arrêté du 27 août 2015 pris en application de l'article 5 du décret n°2014-513 du 20 mai 2014

Vu «'arrêté du 27 décembre 2016 pris en application de l'article 7 du décret n° 2014-513 du 20 mai
2014;

Vu la circulaire ministérielle du 5 décembre 2014 relative à la mise en ouvre du régime
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de rengagement professionnel ;

Vu la circulaire ministérielle du 3 avril 2017 relative à la mise en place du régime indemnitaire
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de rengagement professionnel (RIFSEEP)
dans la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération n°2 du CASDIS en date du 22 mars 2017 relative au régime indemnitaire tenant
compte des fonctions de sujétions, de l'expertise et de rengagement professionnel (RIFSEEP) ;

Vu la délibération n°7 du CASDIS en date du 2 décembre 2019 relative à la mise en place du
CIA;

Vu la délibération n°12 du CASDIS en date du 29 juin 2020 relative à t'institution de la règle du
CIA pour les PATS ;

Vu la délibération n°12 du CASDIS en date du 28 juin 2022 révisant le Régime Indemnitaire
tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l'Expertise et de l'Engagement Professionnel pour ses
personnels administratifs et techniques ;

Vu la séance du Comité Social Territorial du SDIS de la Somme en date du 16 décembre 2022
(Avis des représentants de l'Administration : avis favorable à l'unanimité des membres présents - avis des
représentants du personnel : avis favorable à l'unanimité des membres présents) ;

Considérant l'exposé ci-dessous :

Conformément à la délibération, et au vu des missions exercées sur certains postes, il est
proposé d'actualiser le RIFSEEP associé, et notamment l'Indemnité de Fonctions, de Sujétions et
d'Expertise.

l. Réexamen des cotations de poste

Onze demandes de révision de la pondération ont été enregistrées à la suite de l'adoption de la
délibération n°12 du C.A.S. D. I.S. en date du 28 juin 2022.
Cinq d'entre elles ont été admises dans leurs arguments. Ainsi, au vu des missions et responsabilités
propres exercées, la pondération a été amendée comme suit



C. A. S. D. I. S. du 7 février 2023
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Pour ['ensemble des autres demandes, la pondération d'origine a été confirmée.

II. Incidences budgétaires

Poste

Chef de bureau
travaux

Chef de bureau
Maintenance

Technicien travaux

Chef du Service
A ui à la Prévention
Assistante de
Grouoement

Entité

Service Infrastructures

Groupement
Prévention des ris ues

Groupement
Formation

Groupe
d'origine

B2
(900 )

B2
900 

B3
(830  )

B2
825  

C3
(650  )

Groupe
sollicité

B1
(1 050  )

B1
1 050  

B2
(900  )

B1
975  

C3

(650  )
TOTAL ANNUEL

Différence

budgétaire
annuelle

1 800  

1 800  

840  

1 800  

- 

6 240  

III. Amendements à la délibération n°12 du C.A. S. D. I.S. en date du 28 juin 2022
instaurant le RIFSEEP

Suite à la délibération n° 12 du C.A.S.D. I.S. en date du 28 juin 2022 instaurant le RIFSEEP, il convient
d'indiquer que celle-ci annule et remplace la précédente délibération n°2 du C. A. S. D. I.S. en date du 22
mars 2017 dans l'intégralité des différentes dispositions, comme il était précisé au point l Contexte et
RetEx (« le présent rapport vise à remplacer les dispositions précédentes ». ).

a. Précisions sur les critères

Au sein du critère d'encadrement, les quatre niveaux sont découpés comme suit dans la pondération
finale :
* Pas d'encadrement : 0 point
* De 1 à 4 agents : 1 point,
*De 5 à 9 gents : 2 points ,
* 10 et + agents : 3 points.



C. A. S. D. I. S. du 7 février 2023

b. Le cas des a ents contractuels à durée déterminée

Au sein de la délibération précitée, une précision est à apporter comme suit

« Ce régime indemnitaire bénéficie aux :
. Fonctionnaires titulaires à temps complet, temps non complet ou à temps partiel,
. Fonctionnaires stagiaires à temps complet, temps non complet ou à temps partiel,
. Agents contractuels de droit public sur emplois permanents hors a ents recrutés sur la

base de l'article L 332-13 du code énéral de la fonction ubli ue rem lacement
d'à ente ub//cs territoriaux momentanément absent ;

. Agents contractuels de droit public sur emplois non permanents à partir du 1er jour du 7e
mo/'s de présence ».

Compte tenu de ces ajustements, un bilan sera fait conformément à la délibération n°12 du C.A.S.D. I.S.
en date du 28 juin 2022.

Après en avoir délibéré à l'unanimité des membres présents, et à l'issue d'un débat contradictoire,
le Conseil d'Administration,

DECIDE
Article 1er:

D'approuver les ajustements du RIFSEEP comme présentés ci-dessus.

Article 2 :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif d'Amiens
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat.

Article 3 :

Le Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de
la Somme et Madame la Payeure Départementale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution de la présente délibération.

Le Président,

Stéphane HAUSSOULIER

Nombre de membres en exercice : 17
Nombre de membres présents : 14
Nombre de suffrages exprimés : 14

VOTES : Pour 14
Contre 0

Abstentions 0



Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : SDIS80
Utilisateur : Lasalle Caroline

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : CA_07_02_23_D10

Objet : Actualisation du RIFSEEP

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2023-02-07 00:00:00+01

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 4.1.6 - autres

Identifiant unique : 080-288000011-20230207-CA_07_02_23_D10-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 901 o

   Nom métier :

080-288000011-20230207-CA_07_02_23_D10-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 260.6 Ko

   Nom original : Rapport n°10 - Actualisation RIFSEEP.pdf

   Nom métier :

99_DE-080-288000011-20230207-CA_07_02_23_D10-DE-1-1_1.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 7 mars 2023 à 14h12min21s Dépôt initial

En attente de transmission 7 mars 2023 à 14h12min22s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 7 mars 2023 à 14h12min48s Transmis au MI

Acquittement reçu 7 mars 2023 à 14h13min01s Reçu par le MI le 2023-03-07

Page 1
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CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA SOMME

Réunion du 7 février 2023

Extrait des délibérations

Le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Somme
régulièrement convoqué le mardi 24 janvier 2023, s'est réuni en séance ordinaire le mardi 7 février
2023 à 14h30 à l'Ecole Départementale, sous la présidence de Monsieur Stéphane HAUSSOULIER,
Président du Conseil d'Administration du S. D. l. S. Le quorum (9 membres) étant atteint, le C. A. S. D. I. S.
peut délibérer valablement.

Monsieur Etienne STOSKOPF, Préfet de la Somme, était présent aux côtés des membres du
Conseil.

1 - Membres avec voix délibérative

Re résentants du Conseil Dé artemental
Monsieur Sté hane HAUSSOULIER T
s

Monsieur Pascal BOHIN T
Mme Sabrina HOLLEVILLE-MILHAT S
Monsieur Hubert DE JENLIS T
Monsieur Arnaud BlhlET S
Monsieur Franck BEAUVARLET T
Madame France FONGUEUSE S
Madame Christelle HIVER T
Monsieur Jannick LEFEUVRE S
Madame Fran oise MAILLE-BARBARE T
Madame Guislaine SIRE S
Monsieur Frédéric DEMULE T
Madame Bri itte LHOMME S
Monsieur Laurent BEUVAIN T
Madame Nathalie TEMMERMANN S
Monsieur Christo he BOULOGNE T
Madame Valérie KUMM S
Monsieur Wilfried LARCHER T
Monsieur An eloTONOLLI S
Monsieur Jean-Jac ues STOTER T
Madame Zohra DARRAS S
Re résentants des Communes
Monsieur Jean-Michel BOUCHY T
Monsieur Albert NOBLESSE S
Monsieur Thibaut DOMISSE (T)
Monsieur Alain BAILLET S
Re résentants des E.P.C. l.
Monsieur Alain GEST T
Madame Bri itte FOURE S
Monsieur Claude CLIQUET T
Madame Bénédicte THIEBAUT S
Monsieur Pascal DEMARTHE T
Monsieur Ré is PATTE S
Monsieur José RIOJA T
Monsieur Vincent JOLY S
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2 - Membres avec voix consultative

Présent Excusé

Directeur Dé artemental des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Sté hane CONTAL
Directeur Dé artemental Ad'oint des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Christo he PETIT
Médecin-Chef du Service Santé du SDIS
Médecin Commandant Fran ois-Xavier CHAPON
Président de l'Union Dé artementale
Lt-Colonel Vincent JOURDAIN
Re résentants des Sa eurs-Pom iers
Officiers de Sa eurs-Pom iers Professionnels
Lt Ludovic GOBLET T
Lt-Colonel Lionel TABARY S
Officiers de Sa eurs-Pom iers Volontaires
Ça itaine Jackie HOLLEVILLE T
Ça itaine Ludovic GOBLET S
Sa eurs-Pom iers Professionnels non-Officiers
Ad'udant-chefJoachimBRUGE T
Adudant- chef Ludovic PECQUERY S
Sa eurs-Pom iers Volontaires non-Officiers
Adudant-chef Fabien COQUERET T
Ad'udant Maxime FRANCLIN S
Fonctionnaires territoriaux n'a ant as la ualité de SPP
Olivier DEVIN T
Olivier DELATTRE S
Corn table Public
Madame Catherine GUILBERT
Réfèrent mixité et lutte contre les discriminations
Ça itaine Géraldine BEAURAIN

x

x

x

x

x

x

Le secrétariat de séance est assuré par le Colonel Stéphane CONTAL, Directeur Départemental des
services d'incendie et de secours.

Monsieur Thibault DOMISSE, excusé, a donné procuration de vote à Monsieur Pascal BOhllN, par
courriel en date du 1er février 2023.

La séance s'est clôturée à 15h50.
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CASDIS du 7 février 2023

DELIBERATIO

RE OUVELLE T DES REPRESE TA TS DU PERSO EL
AU SEIN DES ORGA DE CO SULTATIO DU SDIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales pris en ses articles L1424-1 et suivants, et R1424-1 et
suivants ;

Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ,

Vu la délibération n°18 du CASDIS en date du 28 juin 2022 instituant le CST et la FSSCT au sein du
SDIS de la Somme ;

Vu la séance du Comité Social Territorial du SDIS de la Somme en date du 16 décembre 2022 (Avis
des représentants de l'Administratlon : avis favorable à l'unanimité des membres présents - avis des représentants du
personnel : avis favorable à l'unanimité des membres présents) ;

Considérant l'exposé ci-dessous

Le jeudi 8 décembre dernier a eu lieu les renouvellements des mandats des représentants du
personnel au sein des Commissions Administratives Paritaires pour chaque catégorie A, B, C, de la
Commission Consultative Paritaire et du Comité Social Territorial (CST).

Cette dernière instance, nouvellement instituée par la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la
fonction publique, constitue la fusion des anciens Comité Technique (CT) et Comité d'hygiène, de sécurité et
des conditions de travail (CHSCT).

Pour rappel, par délibération n°18 en date du 28 juin 2022, les membres du CASDIS ont décidé de fixer le
nombre de représentants du personnel au sein du CST à 6 membres (et en nombre égal le nombre de
représentants suppléants). Il en est de même pour la formation spécialisée santé, sécurité et conditions de
travail (FSSCT).

Enfin concernant les représentants de l'Administration, ces derniers ont été désignés respectivement pour les
représentants des communes et EPCI et pour les conseillers départementaux lors des séances du 26 mars et
10 septembre 2021. La composition des différents organes de consultation du SDIS reste donc inchangée pour
le collège des élus.

l. COMPOSITION DES COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES

A la suite des élections professionnelles du 8 décembre dernier, ont été élus pour siéger aux
commissions administratives paritaires les représentants du personnel listés dans les tableaux ci-dessous :

CAP UNIQUE PATS A ET B :

Membres titulaires Membres suppléants

Virginie SOYEZ Etienne PILON

Caroline LASALLE Fabien HARY

Franck BLEHAUT Aurélie LEMAIRE



CAP PATS C :

CAP SPP A :

CAP SPP B

CAP SPP C

Membres titulaires

Aurélia SOYEZ

Aline RICHARD

Olivier DELATTRE

Christophe SELLIER

Membres titulaires

Aurélien BRIATTE

Antoine LASALLE

Lionel TABARY

Membres titulaires

Ludovic GOBLET

Vincent BOURDON

Franck DOREMUS

Membres suppléants

Chantai FORMAUX

Lionel GOFFART

Julie MAQUINGHEM

Evelyne JOSSE

Membres suppléants

Laurence PINCEDE

Nicolas DROUIN

Bertrand DUPUIS

Membres suppléants

Laurent LEMAIRE

Gilles LEPERLIER

Jean-Charles COUSIN

Membres titulaires

Joachim BRUGE

Gauthier DECOUTURE

Guillaume QUENEHEN

Mathieu FLIPO

Vincent BOIGNET

Membres suppléants

Bruno BOIGNET

Arnaud PERRIN

Ludivine MOREIRA

David FRONVAL

Benoît CONIL



II. COMPOSITION DE LA COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE

A la suite du PV de carence de liste en date du 7 décembre 2022, ont été désignées par tirage au sort
pour figurer sur la liste des agents à appeler pour être nommés représentants du personnel à la Commission
Consultative Paritaire - Unique, les personnes mentionnées dans le tableau ci-dessous :

Membres titulaires

Freddy CORROY

Dominique DOYEN

Membres suppléants

Blanche BESSAC

Kévin PERET

III. COMPOSITION DU COMITE SOCIAL TERRITORIAL

À la suite des élections professionnelles du 8 décembre dernier, ont été élus pour siéger au comité
social territorial les représentants du personnel listés dans le tableau ci-dessous :

Membres titulaires

Ludovic GOBLET

Joachim BRUGE

Bruno BOIGNET

Gauthier DECOUTURE

Mathieu FLIPO

Vincent BOIGNET

Membres suppléants

Virginie SOYEZ

Lionel GOFFART

Guillaume QUENEHEN

Yohan CAMBIER

Benoît BIREMBAUT

Gauthier BOURGOIS

IV. COMPOSITION DE LA FSSCT

Conformément à l'article L252-9 du code général de la fonction publique, les représentants du personnel
titulaires siégeant au sein de la formation spécialisée sont désignés parmi les représentants du personnel,
titulaires ou suppléants, du CST. Les suppléants sont, quant à eux, désignés librement par les organisations
syndicales siégeant au comité social territorial.

Les deux organisations syndicales représentatives au sein du SDIS de la Somme ont été sollicitées par courriel
en date du 14 décembre 2022 pour désigner leurs membres titulaires et suppléants. Aussi, en réponse, le
syndicat SPASDIS - CFTC 80 et le syndicat autonome SPP PATS 80 ont désignés les représentants du
personnel suivants :

Membres titulaires

Joachim BRUGE

Gauthier DECOUTURE

Bruno BOIGNET

Lionel GOFFART

Mathieu FLIPO

Membres suppléants

Michaël BIBERON

Ludivine MOREIRA

Vincent SADOUSTY

Sébastien CARU

Benoit BIREMBAUT



Vincent BOIGNET Gauthier BOURGOIS

Après en avoir délibéré à l'unanimité des membres présents et à l'issue d'un débat contradictoire, le
Conseil d'Administration

DECIDE

Article 1er

De prendre acte des nouvelles compositions des organes de consultation du Service Départemental
d'Incendie et de Secours de la Somme comme indiquées dans l'exposé ci-dessus.

Article 2 :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif d'Amiens dans
un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat.

Article 3 :

Le Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la
Somme et Madame la Payeurs Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de
la présente délibération.

Le Président,

Stéphane HAUSSOULIER

Nombre de membres en exercice : 17
Nombre de membres présents : 14
Nombre de suffrages exprimés : 14

VOTES : Pour 14
Contre 0

Abstentions 0



Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : SDIS80
Utilisateur : Lasalle Caroline

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : CA_07_02_23_D11

Objet : Renouvellement des représentants du personnel au sein

des organes de consultation du SDIS 

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2023-02-07 00:00:00+01

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 7.10 - Divers

Identifiant unique : 080-288000011-20230207-CA_07_02_23_D11-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 923 o

   Nom métier :

080-288000011-20230207-CA_07_02_23_D11-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 407.6 Ko

   Nom original : D11 - Renouvellement des représentants du personnel

- organes de consultation SDIS.pdf

   Nom métier :

99_DE-080-288000011-20230207-CA_07_02_23_D11-DE-1-1_1.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 7 mars 2023 à 14h13min35s Dépôt initial

En attente de transmission 7 mars 2023 à 14h13min36s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 7 mars 2023 à 14h13min37s Transmis au MI

Acquittement reçu 7 mars 2023 à 14h13min50s Reçu par le MI le 2023-03-07

Page 1


